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Nous avons été informés des décès de : 

Madame Pierrette PECQUEUR, maman de Monsieur Bruno VERBEKEN, président de la commission 

technique départementale Football et du district Tourcoing Métropole vallée de la Lys. 

Aux enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, ainsi qu’à toute la famille, les membres des comités 

directeurs et, les associations du district Tourcoing Métropole Vallée de la Lys présentent leurs sincères 

condoléances. 

Vu les circonstances exceptionnelles, le mot du président est reporté à une date ultérieure 

 

Monsieur et madame Bruno Verbeken et leur famille, remercient les membres de l’Ufolep de leur soutien 

et marque de sympathie dans la douloureuse épreuve qu’il viennent de subir 
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Compte-rendu de la réunion du samedi 14 septembre 2013 

Place Cormontaigne Lille 
Présents : M. Thibaut Dourlen  Délégué départemental,  

                   Mme Pierrette Gay, MM. Bruno Verbeken, Daniel Lamblin, André Couplet, Roger Mairesse,  

      Jean-Marc Botty, Georges  Ackou, Philippe Beausire, Gérard Baelen, Rosario Pécoraro, Michel Bogaert 

Excusés : Didier Lefèbvre,  Marcel Motte, Patrick Butez. 

Monsieur André Flagollet, président du comité directeur Ufolep Nord, nous fait l’honneur d’assister à notre 

première réunion. Nous le remercions vivement. 

 

Courrier de M MOTTE 
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Annexe1 : 

L’inter saison a été une période riche et active. 

 

Annexe2 : La vie et la survie des districts 

Le District d’Hazebrouck enregistre une perte importante d’associations. Actuellement il se compose de 7 clubs et 

totalise 9 équipes. 

Monsieur Marcel Motte ayant fait part d’arrêter en fin de saison sa fonction de président, les membres du district, 

réfléchissent à sa succession.  

Le district des Hauts de France enregistre une perte de 4 clubs. Il en totalise quand même 21 plus le FC Leforest du Pas 

de Calais, autorisé à participer aux compétitions du Nord et totalise 37 équipes. 

Des plateaux de vétérans à 7 sont envisagés et pourraient être créés. 

Le district Lillois également en perte de clubs. Il perd également deux équipes du FC Colmar Armentières, qui 

pratiquent en toute l’égalité dans le district des Flandres (Hazebrouck). 

L’arrivée d’un nouveau club,  le FC Bourg Marcq en Baroeul, limite un peu l’érosion. Il se compose de neuf clubs  et 

totalise 12 équipes. 

En général tous les clubs reposent sur un seul homme et cela est problématique et inquiétant. Un certain nombre 

d’entre eux pense que cette désaffection vient du prix des licences …… 

Le district Tourcoing Métropole Vallée de la Lys, également en perte de vitesse, puisque l’AS Verbeken Leers (ancien 

Castorama) nous a quitté en fin de saison dernière. Malgré tout, il se compose de 14 associations et totalise 26 

équipes. 

Au niveau du département, le retrait de l’US Dechy du championnat “Excellence Nord”, pour raison personnelle, le 

refus d’accession dans cette division de clubs des districts des Flandres et Hauts de France, contribuèrent à la 

suppression de cette division. Il fut anormal que seul deux districts, Lillois et Tourcoing Métropole Vallée de la Lys 

firent vivre “l’Excellence Nord”. 

Donc, le regroupement entre les Districts de Lille et de Tourcoing Métropole Vallée de la Lys devenait une nécessité. 

Au cours de la réunion de concertation et de fonctionnement en date du 23 Juillet 2013, entre les clubs et comité 

directeur des deux districts, le rapprochement  a été réalisé. Cela, permet d’étoffer les calendriers, avec une plus 

grande diversité dans les compétitions. Il a donc été décidé et créé ; 

- Une division “excellence inter district” Nord. 

- Deux divisions “promotion d’excellence” « 1 » et « 2 ». 

- Une division “honneur”. 

Le point le plus compliqué à mettre sur pied fut le montant des frais d’arbitrage. Après discussion franche et 

correcte, il fut décidé un  forfait de 40,00 € par match de championnat et coupe de district. 

 

Demande d’extension d’une sanction disciplinaire à la Ligue du Nord - Pas de Calais FFF.  Ne sont prises en considération 

 les sanctions supérieures à six mois. 

D’autre part, Les districts et clubs qui s‘aperçoivent  que des joueurs ont quitté l’Ufolep pour une autre fédération,  sans  

avoir effectué le droit de changement de club, peuvent solliciter cette fédération pour demander réparation. 

 

Annexe 3 : 

M. le président demande les adressiers des districts (correspondants, terrains). 

 

Annexe 4 :  
La refonte des commissions et la mise à jour de l'organigramme de la CTD seront  effectuées  ultérieurement. 

Seule la commission des coupes a été formée. 

Lors de la refonte de l’organigramme, il est envisagé la suppression de la commission des matériels. 

Candidature :  

Deux  personnes se portent candidates à la CTD Juillet 2013,  

• M.Midavaine à Lille 

• M.Millot à Douai 
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Une proposition : commission coupes départementales 

• Le président de la CTD 

• 2 personnes de chaque district (un titulaire + un suppléant)  

MM. Roger Mairesse – Patrick Stien – Daniel Lamblin – Philippe Beausire – Gérard Baelen 

Michel Bogaert – Jean Marie Salem – Jean Marc Botty – Georges Ackou – Pierrette Gay  

Les réunions auront lieu au 16, place Cormontaigne à Lille, suivant la disponibilité de la salle. 

 

Commission communication :  

Souhait d’une création d’un site internet pour la CTD regroupant les 4 districts 

- qui peut s’en occuper ?, aucune proposition,  

Ce site pourrait servir de lien entre chaque district. Transmettre  des informations utiles à leur  

fonctionnement. 

Lors de la refonte de l’organigramme, il est envisagé le suppression de la commission des matériels. 

 

Annexe 5 

Suite à la suppression de la division “Excellence Nord” il est estimé une perte de budget de 4000 à 5000€ 

environ, soit plus du double. 

 

Annexe 6 

Le 16 juin 2013 nous avons pu assister à de très belles finales départementales d’un très bon niveau et fair-

play, bonne ambiance et bon arbitrage.  

Il est à déploré le manque d’enthousiasme des Ufolépiens envers cette compétition. 

 

Annexe 7 

COUPE DEPARTEMENTALE “Raoul LEHUE” & “Albert PARENT” 

L’homologation du règlement de la coupe départementale aura lieu le jeudi 19 septembre. 

Ci-après : 

-  le 1
er

 tour du 06/10/2013. 

- Le règlement de la coupe départementale. 

- Prochain tour le 1
er

 Novembre 2013 
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Dimanche 6 Octobre 2013 
 
COUPE DEPARTEMENTALE “Raoul LEHUE” & “ Albert PARENT”- 1/32ème de finales 

Coup d’envoi 10H30 
 
N°01 - Pont Rommel Hazebrouck US Dechy A   Plaine de jeux de l’Hofland TV, rte de Borre Hazk 

N°02 - Olympique SC Wervicq A AJ Paix Waziers Complexe sportif municipal TS, Wervicq Sud 

N°03 - AS PTT Roubaix B AS Grain d’Orge Leers FC B Parc des sports TA V, rue de Lannoy Roubaix 

N°04 - AV Duruy Tourcoing USM Vred A Stade du Chêne Houpline TV, Tourcoing 

N°05 - AF Deux Synthe US Wallon Cappel Stade du Moulin TV, Bd des Fédérés Gde Synthe 

N°06 - AS Espoirs de Flers B Olympique SC Wervicq B Stade de la Longueville TV, rue Tassigny Flers 

N°07 - Olympique Sport Tourcoing AS PTT Douai Stade de la Bourgogne TS, Rue de la Bourgogne Tg 

N°08 - USM Vred B AS Municipaux Wasquehal A Stade municipal TV, rue René Caby Vred 

N°09 - FC Municipaux Vile d’Ascq A AS Stella Lys Stade G Lemaire TV, rue J Guesdes Vile d’Ascq 

N°10 - FC Noyelles Lez Seclin SCF Sardegna R Warendin Stade Haughley Wetterdin TV, Noyelles Lez Seclin 

N°11 - FC Cappelle la Grande AS Nestlé Complexe R Gouvart TV, rue de l’Eglise Cappelle Gde 

N°12 - AS Municipaux Wasquehal B RC Brun Pain Tg A Stade L Montagne TS, rue du Moulinel Wasquehal 

N°13 - ES Cousinerie Vile d’Ascq A US Hondeghem A Stade de la Cimaise TV, rue de la Cimaise Vile d’Ascq 

N°14 - RC Brun Pain Tourcoing B AS PTT Roubaix A Stade de la Bourgogne TV, Rue de la Bourgogne Tg 

N°15 - FA Blanc Seau Tourcoing A A Colbert Tourcoing A Stade R. Dendiével TS, rue du Congo Tourcoing 

N°16 - AS Grain d’Orge Leers FC A ES Cousinerie Vile d’Ascq B Stade Léo Lagrange TV, rue Pasteur Leers 

N°17 - FC Colmar Armentières B RC Lille Alliance Stade EPSM TV, rue du Gal Leclerc Armentières 

N°18 - US Hondeghem B AS Bil’s Deroo Stade municipal TV, rue Kalverstraete Hondeghem 

N°19 - FC Bruille St Amand B FC Colmar Armentières A Stade municipal TV, rue des Ecoles Bruille St Amand 

N°20 - ASV Masny A FA Blanc Seau Tourcoing B Stade Robert TV, rue du Bosquet Masny 

N°21 - A Colbert Tourcoing B US Montigny en Ostrevent B Stade du Chêne Houpline TS, A Tondeur Tg 

N°22 - ES Eblinghem ASV Masny B Stade M Motte TV, rue du Château Ebblinghem 

N°23 - US Dechy B US Péquencourt Stade Biéganski TV, rue JL Crétien Dechy 

N°24 - Olympique de Fenain FC Municipaux Vile d’Ascq B Stade municipal TV rue Marcel Cachin Fenain  

N°25 - US Montigny en Ostrevent A FC Bruille St Amand A Rue du Stade TV, Montigny en Ostrevent 

N°26 - ES Ennequin AS Radinghem  complexe  municipal TV/TS Loos 

N°27 - AS Chaptal Miuzela Roubaix AS Espoirs de Flers A Parc Avelghem TS, rue d’Avelghem Roubaix 

 

 
 

En attente de la désignation du responsable de la coupe départementale les feuilles d’arbitrages sont à 

envoyer à : Mr. Daniel LAMBLIN 19, rue du Beau Laurier 59200 TOURCOING 

 

Résultats à téléphoner à : Mr. Patrick STIEN - port : 06 60 54 11 57  
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REGLEMENT DE LA COUPE DEPARTEMENTALE 

Article n°01 - Principe 

La commission technique départementale UFOLEP Football organise chaque saison la coupe départementale 
“Raoul LEHUE - Albert PARENT”. Elle se joue selon les règlements généraux UFOLEP Football, aux dates 
prévues au calendrier schématique, qui peuvent être identiques à celles des coupes Nationales. Toute 
dérogation à ce principe relève de la compétence de la commission technique départementale Football. 
Elle est ouverte aux clubs disputant régulièrement les épreuves officielles UFOLEP Football (nationale, 
régionale, départementale ou de district). 
L’engagement de deux équipes maximum par club est autorisé. Il est notifié sur l'imprimé d’engagement 
départemental, accompagné du droit (un seul droit est sollicité). 
 
Article n°02  -  Organisation 

L’organisation de la coupe départementale “Raoul LEHUE - Albert PARENT”, est laissée chaque saison, à 
tour de rôle, à un district, sous couvert de la commission technique départementale UFOLEP Nord Football, 
suivant l’ordre ci-après : 
  1 – Les Hauts de France Football (Douai) 2 – District des Flandres (Hazebrouck) 
 3 – District Lillois (Lille)   4 – District Tourcoing Métropole Vallée de la Lys 

1 - Les rencontres (jusqu’aux ½ finales incluses) se jouent aux dates définies au calendrier schématique, 
suivant la disponibilité des terrains. Une dérogation peut être accordée en application du chapitre 57 des 
règlements généraux. 
2 - Les finales se jouent à la date fixée par la commission technique. Les heures des rencontres  sont définies 
par le district organisateur conjointement avec la commission technique. 
 
Article n°03 - Particularité 

Lorsque deux équipes d’un même club sont engagées, elles sont différenciées par les lettres A et B. 
Au premier tour, toutes les équipes disputent la coupe “Raoul LEHUE - Albert PARENT”. 
Au deuxième tour :  

- Les équipes vainqueur disputent la coupe “Raoul LEHUE”. 
- les équipes vaincues disputent la coupe “Albert PARENT”. 
- Pour les tours suivants, la règle de l’élimination directe est respectée. 

a) A tous les niveaux de la compétition, seul deux (2) joueurs ayant participé en “équipe A” peuvent  
intégrer une “équipe B” (remplaçants compris). 

b) Lorsque l’équipe “B” est éliminée, tous les participants peuvent jouer en équipe “A”. 
c) Lorsque deux équipes d’un club (A & B) se sont qualifiées en quart de finale, elles se rencontrent 

systématiquement en demi-finale. 
d) Pour le contrôle, la feuille d’arbitrage du premier tour est la référence. 

 
Article n°04 - Terrains 

Les terrains admis pour les championnats sont admis pour les coupes départementales. A partir des ½ finales 
incluses, les terrains en schiste rouge ne sont plus autorisés. 
Tout club refusant ou se trouvant dans l’impossibilité de recevoir à la date prévue, joue sur le terrain de 
l’adversaire. 
 
Article n°05 - Participation des joueurs 

1/ Tous les joueurs figurant sur la feuille de match (14 maximum) peuvent participer à la rencontre. Les 
joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçants et à ce titre, revenir 
sur le terrain. 
2/  Chaque équipe ne peut pas comporter plus de quatre joueurs mutés (4). 
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3/ Les club doivent respecter la couleur de leur équipement figurant sur leur bulletin d'engagement 
départemental. Lorsque les couleurs de maillots des deux équipes sont identiques ou similaires, le club 
recevant doit changer de couleur. Sur terrain neutre, il est fait application du chapitre 70 des RG UFOLEP 
Football.  
 
Article n°06 - Fonctionnement 

La coupe se joue après  tirage au sort dès le 1er tour de l’épreuve. 
1/ Chaque équipe doit présenter deux ballons réglementaires en bon état. De toute façon, soit le club 
recevant, soit le club organisateur (terrain neutre) doit fournir à l’arbitre autant de ballons qu’il est nécessaire 
pour terminer la rencontre. En cas d’impossibilité de terminer le match faute de ballon, le litige sera examiné 
et réglé par la commission technique  départementale Football.      
   
2/ Lorsque plusieurs rencontres de compétitions différentes se superposent, c'est-à-dire programmées le 
même jour, les clubs doivent honorer leurs matchs, sous peine de sanction (perte du match par forfait). 
 
Article n°07 - Qualification 

Pendant toute  la durée de l'épreuve, l’équipe qualifiée est désignée : 
- Au score à la fin du temps règlementaire. 
- En cas d’égalité, il n’y a pas de prolongation. Séance de 5 tirs au but par 5 joueurs différents de 

chaque équipe. 
- L’équipe  ayant  inscrit le plus grand nombre de tirs est déclarée vainqueur. 
- En cas d'égalité après la première série de tirs au but, est exécutée une deuxième série, à nombre égal 

de tir, jusqu'à ce que l’une ou l’autre des équipes prenne l’avantage. 
 
Article n°08 - Arbitrage 

1/ La désignation des arbitres se fait à tous les stades de la compétition par la commission départementale 
d'arbitrage. En finale les matches sont dirigés gracieusement par des arbitres du district organisateur. 
2/ Pendant toute la durée de la coupe départementale, l’absence de l’arbitre principal (officiel) désigné n’est 
pas un motif valable pour reporter une rencontre. 
3/ En l’absence de l’arbitre principal désigné, la direction de la rencontre est laissée à l’un des arbitres 
assistants officiels présents pour ce match (sous entendu trio d’arbitres). 
4/ En l’absence d’arbitre principal et d’arbitres assistants officiels, la direction du jeu est confiée à un 
dirigeant des clubs en présence, titulaire de la  licence R2, désigné après tirage au sort. Les arbitres assistants 
étant les dirigeants titulaires de la  licence R2. 
5/ Le dirigeant titulaire de la licence (D) n’est pas autorisé à arbitrer.  
6/ En l’absence d’arbitre assistant d’un club, il est fait appel au joueur inscrit douzième, treizième, 
quatorzième sur la feuille d'arbitrage. Il officie pendant toute la durée du match, il ne peut pas être 
remplacé (sauf en cas de blessure).  
 
Article n°09 - Match remis 

1/ Tout match remis par l'arbitre (terrain impraticable) est reporté à une date fixée par la commission 
technique départementale Football. L'équipe visiteuse s'étant déplacé, le match aura lieu sur son terrain. Les 
clubs seront avisés de la nouvelle date en application du chapitre  57 des RG. 
2/ Lorsqu’une municipalité décrète un arrêté municipal de fermeture de terrain (1), le club recevant doit en 
avertir le responsable des coupes départementales et le président du district concerné, conformément au 
chapitre 45 des RG, avant le Vendredi 12 heures. Si le match à lieu en semaine ou un jour férie, avertir 
l’avant-veille du match avant 12H00. S’il existe une possibilité, le match sera inversé. 

(1) Transmettre l’arrêté municipal de fermeture au responsable des coupes. 
 

Article n°10 - Feuille d’arbitrage 
Une feuille d'arbitrage doit être établie en deux exemplaires. Chacun des exemplaires est envoyé par chaque 
club au responsable de la coupe, dans les 48 heures qui suivent la rencontre. 
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Article n°11 - Contentieux 

Les forfaits, réserves, réclamations, appels, amendes, frais d’instruction de dossier, se conformer aux 
règlements généraux, suivant tarif de la saison en cours repris à l’annexe IV. Ils sont à régler par chèque 
établi à l'ordre de la commission  technique départementale Football UFOLEP Nord. 
 
Article n°12 - Frais d’organisation et de déplacement  

Pendant toute la durée de l'épreuve : 
- Le club recevant prend en charge les frais d’organisation et de réception. 
- Le club visiteur se charge de son déplacement. 

 
Article n°13 - Frais d’arbitrage 

Dans tous les cas de figure, y compris terrain neutre, inversion, etc…, les frais d’arbitrage (déplacement + 
représentation) sont à la charge par moitié des clubs en présence (sauf en finale). 
 
Article n°14 – Implantation du lieu de la rencontre 

La commission technique départementale Football, compte tenu de la disponibilité des terrains municipaux 
et autres, applique lors du tirage au sort, la règle suivante. 

- Au premier tour, le club premier nommé reçoit. Il en est de même pour les tours suivants si les deux 
clubs en présence ont reçu ou se sont déplacés au tour précédent. 

- Quand un club premier nommé a reçu au tour précédent, s’il rencontre un club qui s’est déplacé, la 
rencontre est automatiquement inversée. 

- Lorsque deux équipes d’un même club doivent recevoir, il est d’usage que l’une d’elles se déplace. 
- Quelque soit la phase de la coupe, lorsque la commission technique tire au sort deux journées, le 

club recevant est désigné après la 1ère journée. Ne pas tenir compte de l’ordre de publication. 
 
Article n°15 – Forfait en “coupe départementale” 

En outre, toute équipe coupable d’un forfait est passible de l’amende prévue à l’annexe IV des règlements 
généraux. 
Est déclarée “forfait” toute équipe :  
Ne se présentant pas sur le terrain à l’heure du coup d’envoi. Cependant un délai de 15’  est accordé au 
club recevant, le délai passe à 30’ pour le club visiteur. 
1 - Une équipe déclarant forfait au premier tour de la coupe départementale ou en cours de la compétition est 
déclarée forfait pour la suite de la compétition. 

2/ - Dans le cas d’une remise totale de la journée, (ex : condition climatique ou autre), l’équipe ayant 
annoncé son forfait au premier tour de la coupe départementale ou en cours de la compétition, sera déclarée 
forfait général. 
3 - En cas d’engagement de plusieurs équipes A et B, le forfait de l’équipe A n’entraîne pas le forfait de 
l’équipe B, et vice et versa. 
 
Article n°16 - Rôle du délégué au terrain 

Accueil de l’arbitre et de l’équipe adverse - protection des arbitres (principal et assistant) - police du terrain 
règlement des frais d’arbitrage, etc… (RG Ufolep Football 2013) 
 
Article n°17 - Cas non prévus 

Tous les cas non prévus au présent règlement seront examinés et tranchés par la commission technique 
départementale UFOLEP Football. 
 

      Règlement homologué par le comité directeur UFOLEP Nord 
 
 

La convivialité est une forme de Fair-play 



Page n°9 

 
Annexe 8 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  D’ARBITRAGE 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE RENTREE DU 12-09-2013  

  
Présents: Mrs Bort Y J.M.- Bogaert M.- Cardon G.- Mairesse R.- Lefebvre D.- Stein P. - Giercal S.- 
Daniel G.  
Excusés: Mrs Naert G. - Decoster J- Baelen G. Legland D  
 Invité  : Mr Verbeken B.  
 
Ouverture de la séance à 18h00  
 - - Nous remercions le district-Lillois pour notre accueil au  club -house du terrain-des alouettes - - ~~  _.- --~~----

La C.D.A. souhaite un prompt rétablissement à notre collègue Jean Decoster et nous nous 
attendons à le revoir bientôt parmi nous avec sa bonne humeur.  
Discussion sur la modification apportée au règlement maritime pour cette saison en essai:  

ο Article 50: concernant le temps mort (1 temps mort de 2 minutes chacun peut être 
demandé par les deux équipes et l'arbitre pendant la rencontre pour ramener le calme 
sur le terrain)  

ο Article 51 : concernant la règle des 10 mètres (en cas de contestation d'une décision 
arbitrale, celui-ci peut avancer le coup franc de 10 mètres une seule fois)  

Modifications des lois du jeu :  
o Loi 11 - hors jeu (interférer avec un adversaire/tirer un avantage de la position)  

Si un joueur est en position de hors jeu, au départ du ballon, il sera signalé dés qu'il 
disputera le ballon ou fera action de jeu. Il ne sera pas signalé hors jeu s'il reçoit une 
passe volontaire d'un adversaire.  

Refonte des districts lillois et vallée de  la Lys  
ο Nouveaux championnats avec l'arrêt du championnat excellence nord. Les arbitres 

seront désignés par les districts respectifs.  
Convocation des coupes départementales  

ο Pour éviter les remontées négatives et ne pas léser les clubs, le kilométrage sera 
affiché sur la convocation de l'arbitre. Un reçu sera également joint sur cette 
convocation et un exemplaire par club remis avec signature de l'arbitre indiquant la 
somme demandée.  

ο Débat sur comment ramener des clubs dans nos districts 
 
Débat sur le prix des licences par fédération. 
 
TOUR DE TABLE  

 
Hazebrouc k: Etant donné l'arrêt de plusieurs équipes, nous avons beaucoup d'arbitres pour peu de 
rencontres.  
 
Vallée de la Lys : Préoccupation sur l'état de santé de notre collègue Jean Decoster  
 
 Lille:   Découverte des championnats interdistricts mais peu d'arbitres pour officier.  
 
 Douai:   Trois trios arbitraux, par dimanche, seront désignés pour officier les rencontres. Les assistants le 
feront à titre gratuit  

Clôture de la réunion par Mr Verbeken B.  
 

Le mot de la fin du président: l'arbitrage doit être une passion pas 
une rémunération  
Fin de séance 21h00 prochaine réunion sur convocation 
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Comité Départeme ntal Nord  
Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

   COMMISSION TECHNIQUE FOOTBALL 
 

  Saison  2013/2014 
Annexe 9 
Coupe nationale : 
 

- Le comité directeur de l’Ufolep nationale décide de supprimer l’indemnité de 
déplacement des équipes “Senior” participant aux phases finales des coupes 
nationales. 

 
- En 2013/2014, 34 équipes se sont engagées  au lieu de 44 en 2012/2013. 

 
- Monsieur André Couplet, responsable de la coupe nationale sollicite les club d’un envoi 

d’une lettre de mécontentement à Paris 3, rue Récamier 75341 Paris cédex 7 

 
- La clause qui, l’an passé, interdisait à un joueur de participer aux phases finales, s’il n’avait 

pas joué en phase qualificative a été annulée cette année. 
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                                              Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 
Enregistré en Préfecture du Nord N° W 595000965 - Crédit du Nord N° 39098400200 - Affiliation Ufolep n° 59 599 133 

SAISON 2013/2014 
 

Réunion du mardi 13 août 2013. 

Objet : Mise sur orbite des compétitions inter district 

Présents : District Lillois, 
     Mme Véronique BUTEZ 
     MM. Patrice BUTEZ – Roger MAIRESSE – Gilles MIDAVAINE - Michel ROYE 

     District Tourcoing Métropole Vallée de la Lys Football 
     MM. Georges ACKOU – Gérard DECOTTIGNIES – Michel GERARD – Bruno VERBEKEN 
     Daniel LAMBLIN 
 
Au cours de cette rencontre, nous avons étudié principalement la formation des groupes. Il fallu regrouper 25 

équipes du district Tourcoing Métropole Vallée de la Lys avec 12 équipes du district Lillois. 

Il en est sorti 4 divisions dont une de 10 équipes et 3 de 9 équipes. En notre âme et conscience, nous avons fait 

pour le mieux. Dites vous bien que rien n’est parfait. Souhaitons qu’en cours de saison, cela devient presque parfait. 

Les calendriers des championnats sont incorporés dans ce journal.  

Il a été discuté et approuvé les points suivants : 

a) Sont rétrogradés en division inférieure les derniers classés de la division de chacun des districts. 

b) Accèdent en division supérieure les 1
er

 classés de la division de chacun des districts. 

c) Dans toutes les divisions, accèdent en division supérieure les premiers classés de chaque district. Si un 

district se classe premier de chacune des divisions  un match de barrage permettra l’accession de l’une ou 

de l’autre équipe,  après tirage au sort du club qui reçoit. 

d) Les commissions disciplinaires restent dans l’état actuel. Chaque district gère ses dossiers, avec sanction 

identique pour un même fait entre deux individus.  

Gestion des suspensions inférieures à 3 mois. Chaque district se réserve le droit d’une suspension 

conservatoire et de la transmission du dossier au Président de la Commission Disciplinaire départementale 

Ufolep Nord.  

e) La gestion des championnats, est laissée au secrétaire de division  mentionné sur le calendrier. 

f) La responsabilité de l’arbitrage, l’arbitrage en lui-même, est réparti entre les commissions d’arbitrage de 

chaque district. 

g) Les frais d’arbitrage sont définis comme suit : frais de représentation 22€ - Frais de déplacement 18 € soit 

un total forfaitaire de 40 €. 

h) Dans la mesure du possible la désignation des arbitres par les districts dont les matches se jouent sur leur 

territoire.  

Ex : Lillois reçoit : arbitre du district Lillois 

Ex : Tourcoing MVL reçoit : arbitre de Tg MVL 

i) Les amendes sont perçues par le district dont dépend le club, le joueur, etc… 

j) Les coupes et challenges sont laissés à l’initiative des districts. 

k) L’organisation de l’assemblée générale départementale et des finales est organisée par chacun des 

districts. 

l) Matches à 8h30 et 10h30, avec possibilité de jouer  à 10h00 pour les clubs qui le souhaitent. 

Eventuellement, jouer le samedi soir. 

m) Les droits d’engagements sont perçus par le district dont dépend le club. 

n) Chaque district organise son assemblée générale. 

o) Suivant la disponibilité de chacun, une réunion mensuelle sur deux dans un district. Définition du jour  

laissée à l’initiative du district. 

p) Tout cas non prévu  sera examiné et tranché en commun  par les districts. 
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                                   Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 
Enregistré en Préfecture du Nord N° W 595000965 - Crédit du Nord N° 39098400200 - Affiliation Ufolep n° 59 599 133 

SAISON 2013/2014 
 

CHALLENGE UNE AUTRE IDEE DU FOOT : 

Le challenge est remporté par l’Amicale Victor Duruy Tourcoing.   
Le district est fier de cette récompense entièrement  méritée.  
De plus le deuxième au classement est l’Ale Colbert Tourcoing.  
Le district dans son ensemble leur adresse ses sincères félicitations, aux dirigeants et joueurs.  
L’AV Duruy Tourcoing voudra bien nous communiquer une date pour la réception et la remise du trophée. 
 
L’HOMOLOGATION DES LICENCES doit être votre priorit é du début de saison  
 
PAIEMENT DES LICENCES : 

Seul est accepté un chèque d’association et non un chèque au nom d’un individu. 
Aucun report d’encaissement ne sera accepté. Veuillez vous prémunir d’éventuel souci bancaire. Merci de votre 
compréhension. 
 
APAC : 

Le service de l’assurance APAC, est supprimé à la FLASEN. A cet effet, vous devez envoyer vos déclarations 

d’accidents, de sinistres à : 

Service accueil APAC, 21 rue St Fargeau, BP 313 - 75989 Paris Cedex 20 

Ouvert de 8h30 à 12h30 et de 13h45 à 18h00, tél : N° vert : 0 800 200 375 – Fax : 01 43 58 98 03 

Courriel : accueil-apac@laligue.org – Site : www.apac-assurances.org 

En cas de réclamation, d’information, contacter : Mme Armelle JACQUINOT 

 
 

ARCHIVES : 

Garder précieusement ce journal n°1, il vous servira toute la saison. 

 

 
 
UFOLEP LILLE : 16, place Cormontaigne 59000 LILLE – Tél : 03 20 00 17 30 – fax : 03 20 00 17 31 

           Mail : ufolep.lille@ufolep-nord.fr – Site : http://www.ufolep-nord.fr 
           Accueil du : Lundi au Vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h30 (16h les veilles de fériés) 
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Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

COMITE DEPARTEMENTAL DU NORD 
COMMISSION TECHNIQUE FOOTBALL 

CALENDRIER SCHEMATIQUE - SAISON 2013/2014 

SEPTEMBRE 2013    

Dimanche 08 Réservé 
Samedi  14 Réunion de la CTD          
Dimanche   15 District  

 Dimanche   22 J 01 Excel. J 01 District    
Dimanche   29 J 02 Excel. J 02 District         

OCTOBRE 2013   Vacances de Toussaint : du samedi  26 Octobre au  dimanche 10 Novembre 2013 
   Changement d’heure : nuit du samedi 26 au dimanche 27 Octobre 2013 

Dimanche    06 Coupe départementale “Raoul Lehue” “Albert Parent” 1/32ème de finales        
Dimanche   13 CN 1er tour “Henri Gauthier” 
Samedi   19 Réunion de la CTD          
Dimanche    20  J 03 Excel.       J 03 District 

 Dimanche   27 J 04 Excel.       J 04 District               
 
NOVEMBRE 2013 

Férié Vendredi      01 Coupe départementale “Raoul Lehue” & “Albert Parent” 1/16ème de finales               
 Dimanche    03 J 05 Excel.       J 05 District 
        Dimanche    10 J 06 Excel.       J 06 District       
Férié Lundi        11   Armistice 1914/18 

Samedi  16 Réunion de la CTD          
Dimanche    17      CN 2ème tour “Henri Gauthier” & 1er tour “Marcel Delarbre” +Rattrapage 

  Samedi         23 Assemblée Générale UFOLEP NORD  
Dimanche    24  J 07 Excel.       J 07 District                

 
DECEMBRE 2013 Vacances de Noël : du samedi  22 Décembre 2012 au dimanche 6 Janvier 2013. 

Dimanche    01  J 08 Excel.       J 08 District             
Dimanche   08 CN 3ème tour “H Gauthier” & 2ème tour “M  Delarbre” + Rattrapage 

 Dimanche    15     J 09 Excel.       J 09 District            
              Dimanche    22 Coupe départementale “Raoul Lehue” & “Albert Parent” 1/8ème de finales           
Férié  Mercredi      25 Noël   
 Dimanche   29 Trêve hivernale 
JANVIER 2014 

Férié  Mercredi     01 Jour de l’an 
 Dimanche    05 Rattrapage 

Dimanche    12 District + Rattrapage      
 Samedi       18   Réunion de la CTD              

Dimanche    19 J 10  Excel.       J 10 District    RETOUR 
Dimanche    26 Réservé CTD : présentation des vœux (à confirmer)         

 Dimanche    26 J 11 Excel.       J 11 District       
FEVRIER 2014 Vacances d’Hiver : du samedi 16 Février au dimanche 3 Mars 2013  

Dimanche   02 District + Rattrapage  
Dimanche    09 J 12  Excel.       J 12 District       

 Samedi       15   Réunion de la CTD              
 Dimanche    16 J 13 Excel.       J 13 District  
 Dimanche   23  District + Rattrapage 
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Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

COMITE DEPARTEMENTAL DU NORD 
COMMISSION TECHNIQUE FOOTBALL 

CALENDRIER SCHEMATIQUE - SAISON 2013/2014      

MARS 2014  Changement d’heure : nuit du samedi 29 au dimanche 30 Mars  2014 

  Dimanche    02 J 14 Excel.       J 14 District       
 Dimanche    09 J 15 Excel.       J 15 District     
 Dimanche    16   Coupe départementale  “Raoul Lehue” & “Albert Parent” ¼  finales + Rattrapage    
 Samedi       22    Réunion de la CTD              
 Dimanche    23 District + Rattrapage      

Dimanche    30    Coupe Nationale 1/8ème de finale”  + Rattrapage 
 
AVRIL 2013 Vacances de Printemps : du samedi 13 au dimanche 28 Avril 2013 

 Dimanche    06      Rattrapage                                                                                                                                  
 Dimanche    13  J 16 Excel.       J 16 District     
Pâques Dimanche    20      CN ¼ finales + Rattrapage 
 Lundi        21 Férié          
 Samedi       26    Réunion de la CTD              

Dimanche    27      J 17 Excel.       J 17 District       
 
MAI 2013 

Férié Jeudi        01     Fête du Travail  - Rattrapage 
            Dimanche    04      CN ½  finales + Rattrapage 
Férié   Jeudi           08     Coupe départementale  “Raoul Lehue” & “Albert Parent” ½ finales + Rattrapage    

Dimanche    11       District + Rattrapage                                                                                                                            
   Samedi       17    Réunion de la CTD    (étude des vœux)                        

Dimanche    18 J 18 Excel.       J 18 District     
Dimanche    25 District + Rattrapage  

Férié Jeudi            29 Ascension + District + Rattrapage 
            
JUIN 2013 

Dimanche    01 District + Rattrapage         
 Samedi         07 Coupe Nationale “finale” (89 YONNE)  
Férié Dimanche 08 Pentecôte  - Coupe Nationale “finale” (89 YONNE)  

Lundi         09 Pentecôte 
             Samedi  14     Assemblée générale CTD Football (Douai)     
 Dimanche    15     Finales des coupes départementales “Raoul Lehue  & Albert Parent” (Douai) 
  
La date du premier tour de la coupe de France du “Dr. Frédéric Michot” sera déterminée selon le nombre d’équipes éliminées de 
la coupe “Henri Gauthier”. 
Les dates des rencontres (hors championnat et coupe départementale) sont données à titre indicatif. 
Dans toutes les divisions, exceptionnellement des journées de rattrapages peuvent être programmées en semaine, si les 
conditions climatiques le nécessitent, (idem en coupe départementale et de district). 
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Comité Départeme ntal Nord 
Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

DISTRICTS LILLOIS & 
TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 

ADRESSIER SAISON 2013/2014 

AS GRAIN d’ORGE A LEERS FOOTBALL CLUB        059 339 018 
S. 59115 Leers    1, rue de Wattrelos 59115 Leers       06 21 91 93 50 
C. Philippe BEAUSIRE    13, rue Gabriel Péri 59390 Lys Les Lannoy                   06 87 08 86 29 
T. Stade Léo Lagrange    Leers, rue Pasteur « TR & TV » 
C. Blanc & Noir    Président : Stéphane WILLEM    06 18 35 64 19 
E mail :      christelle.willem@free.fr; philippe.beausire@free.fr  

ASSOCIATION  SPORTIVE DES  P.T.T. ROUBAIX             059 512 006 
S.  59100 Roubaix     69, rue Boucicaut     03 20 82 92 94 
C. Frédéric BUYSSENS   69, rue Racine  59510 Hem     06 61 31 96 95 
T. Terrains municipaux   Roubaix, Parc des Sports, rue de Lannoy « TA V »  
C. Jaune & Bleu            Président : Frédéric Buyssens                 
E mail :   fredbuy@hotmail.com 

AMICALE SPORTIVE CHAPTAL MIUZELA ROUBAIX          0 59 512 004 
S. 59100 Roubaix    39, rue de Beaumont  
C. Joaquim VIERA    4, rue Franklin 59390 Lys Les Lannoy 06 63 24 65 19 / 09 82 56 22 90 
T. Terrains municipaux   Roubaix, Parc des sports & Parc Avelghem « TV & TS » 
C. Jaune & Noir    Président : Joaquim VIERA     
E mail :   toquim59@free.fr                   

ASSOCIATION SPORTIVE LE PEDRO ROUBAIX       059 512 161 
S.  59100 Roubaix    108, rue des Arts 59100 Roubaix    03 30 70 65 05 
C. Yvette LIEVROUW   108, rue des Arts 59100 Roubaix    03 30 70 65 05 
T. Terrain municipaux    Roubaix, Parc du Brondeloire « TS »    
C. Rouge & Blanc& Noir   Président : Jean Marc LIEVROUW   06 10 62 67 20 
E mail :     yvette.lievrouw@free.fr  

AMICALE VICTOR DURUY TOURCOING        059 599 006 
S.  59200 Tourcoing    227 Bis, rue Achille Testelin 59200 Tourcoing  03 20 25 12 12 
C. Christian ROUSSEAU   70, rue du Maréchal Lyautey 59200 Tourcoing               06 24 01 95 50 
T. Stade du Chêne Houpline   Tourcoing, 280, rue du Chêne Houpline « TV & TS»  03 20 76 68 98     
C. Orange & Vert    Président : Christian ROUSSEAU                   
E mail :      rousseauchristian@hotmail@.be; bernard.lamblin@sfr.fr  

FOOTBALL ASSOCIATION DU BLANC SEAU TOURCOING     05 9 599 097 
S.  59200 Tourcoing    199, rue du Congo 59420 Mouvaux                            03 20 70 79 50  
C. Patrick PEELMAN    40, rue Mozart 59420 Mouvaux                 06 68 87 92 42 
T. Stade R. Dendiével    199, rue du Congo 59420 Mouvaux « TS »   03 20 70 79 50 
C. Bleu & Rouge    Président : Patrick PEELMAN      06 68 87 92 42 / 03 20 24 55 20  
E mail :     patrick.peelman@orange.fr 

AMICALE COLBERT TOURCOING            059 599 005 
S. 59200 Tourcoing    31, rue de Gand 59200 Tourcoing     
C. Georges ACKOU    33, rue du Dr. Delegrange 59960 Neuville en Ferrain 
T. Stade du Chêne Houpline   Tourcoing, 280 rue du Chêne Houpline « TS »   03 20 76 68 98 
C. Jaune & Noir    Président : Georges ACKOU               06 18 05 08 58 / 03 20 03 52 72        
E mail :      georges.ackou@sfr.fr 

RACING CLUB DU BRUN PAIN TOURCOING                        059 599 106 
S. 59200 Tourcoing    118, rue de Gand 59200 Tourcoing            06 62 42 81 18 
Hervé DELCOURT    118, rue de Gand 59200 Tourcoing     03 62 14 17 05 / 06 62 42 81 18 
T. Terrains municipaux   Tourcoing, 280, rue du Chêne Houpline « TV »   03 20 76 68 98      
C. Rouge/Blanc &Noir/Blanc    Président : Hervé DELCOURT 
E mail :     delcourtveve@aol.com; rcbrunpaintg@aol.com 
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Comité Départeme ntal Nord 
Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

DISTRICTS LILLOIS & 
TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 

 

ADRESSIER SAISON 2013/2014 (suite) 

OLYMPIQUE SPORTIVE TOURQUENNOISE       059 599 107 
S. 59150 Wattrelos     rue Gaston Deferre, Apt 2 – porte 2                     
C. Brigitte GOSPODAREK   rue Gaston Deferre, Apt 2 – porte 2               03 20 65 46 88 / 06 07 15 16 41 
T. Stade du Chêne Houpline   Tourcoing, 280, rue du Chêne Houpline « TS »  03 20 76 68 98 
C. Jaune & Bleu     Président : Jean Marc GOSPODAREK       
E mail :     gospodarek.brigitte@orange.fr; 

AMICALE FOOTBALL PHALEMPINS TOURCOING             0 59 599 015 
S. 59200 Tourcoing    52, rue Maurice Sarrault 59200 Tourcoing                  
C. Patrick ORLANDO    19, rue Carnot, 59150 Wattrelos             06 64 28 06 78 
T. Stade de la Bourgogne   Tourcoing, rue de la Bourgogne « TV & TR »         
C. Noir & Blanc     Président : Badre AOURASSE         06 05 21 23 90 
E mail :     phalempins-tourcoing@hotmail.fr 

ASSOCIATION SPORTIVE DES MUNICIPAUX DE WASQUEHAL       059 646 018 
S.  59290 Wasquehal        
C. Christopher LEITAO   10, rue Victor Hugo 59290 Wasquehal   06 59 97 83 74 
T. Complexe Dojo    15, rue du Moulinel Wasquehal  « TS »                                    03 28 33 02 90 
C. Rouge & Blanc    Président: Christopher LEITAO    06 59 97 8374 
E mail :     c.leitao@seriance.net;  
 
OLYMPIQUE SPORTING CLUB WERVICQ                           059 656 004  
S.  59117 Wervicq Sud   53 Bis, rue Abbé Bonpain 59117 Wervicq Sud  06 70 54 47 10 
C. Roger SCHEERS    53 Bis, rue Abbé Bonpain 59117 Wervicq Sud    
T. Complexe municipal   Avenue de la Victoire 59117 Wervicq Sud « TV/TS » 
C. Rouge & Noir    Président : Roger SCHEERS            06 70 54 47 10 / 03 20 39 37 45  
E mail :     roger.impro@hotmail.fr  

AS STELLA LYS                                                    059 367 018 
C. Jordann BENOIT    73/407, rue Jouffroy  59390 Lys Les Lannoy              06 46 28 86 08 
T. Stade Jules Ferry     rue Pierre de Coubertin 59390 Lys Les Lannoy  « TV » 
C. Bleu & Blanc                 Président : Christian VANNESTE    06 79 95 48 35 
E mail :     stellalysufolep@hotmail.fr; jordannbenoit@hotmail.fr;   

FOOTBALL CLUB NOYELLES LEZ SECLIN              059 437 001 
C. Françoise LECLERCQ   28, rue d’Ancoisne 59139 Noyelles lez Seclin     03 20 90 04 80 
T. Stade Municipal    Haughley Wetterdin rue d’Emmerin   59139 Noyelles Lez Seclin « TV »                    
C. Bleu & Jaune    Président : Daniel BLOQUET    06 87 72 33 24 / 03 20 90 65 37 
E mail :      g.clercq@sfr.fr; d.d.bloquet@wanadoo.fr; 

FC MUNICIPAUX VILLENEUVE D’ASCQ          059 009 082  
C. Aurélien VIANE    13, rue Daguesseau 59100 Roubaix    06 33 55 14 09  
T. Stade Municipal    Geneviève Lemaire, rue Jules Guesdes 59650 Villeneuve d’Ascq « TV »                    
C. Vert & Noir    Président : El-Yass ARROJ    06 69 20 46 34    
E mail :     omelyass59@hotmail.fr; orelmimi@hotmail.com;  

ETOILE SPORTIVE ENNEQUIN                        059 360 002 
C. Francis DELRIVE    30, rue Copernic 59000 Lille                 03 20 92 31 76 / 06 80 59 73 83 
T. Complexe sportif Loos   rue Guy Moquet 59120 Loos  «TV/TS » 
C. Jaune & Vert     Président : Philippe COUBOULEIX   03 20 07 82 14 / 06 61 64 71 96                     
E mail :       es.ennequin-loos@wanadoo.fr;  
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                                             Comité Départeme ntal Nord 
Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

DISTRICTS LILLOIS & 
TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 

ADRESSIER SAISON 2013/2014 (suite) 

ES COUSINERIE VILLENEUVE D’ASCQ          059 009 084 
C. Johan DESCHODT    Entrée 5 Apt 13, allée Floréal 59650 Villeneuve d’Ascq     06 86 97 74 06 
T. Stade Municipal    Terrain Cimaise 59650 Villeneuve d’Ascq « TV »                    
C. Rouge & Noir    Président : Johan DESCHODT            06 86 97 74 06                            
E mail :     jocousi@hotmail.fr; 

AS VOLTAIRE                         059 163 010  
C. Jérôme BOUTELLIER   4, impasse Delesalle 59170 Croix    06 22 36 30 58 
T. Stade St Héléne     rue de Constantine St André « TV » 
C. Orange & Noir    Président : Jérôme BOUTELLIER     06 22 36 30 58                              
E mail :     jerome.bouteiller@edf.fr;  

FC MARCQ LAZARO                                         059 378 072 
C. David DAERDEN      93, rue Auguste Bonte 59130 Lambersart    
T. Stade Hippodrome     Boulevard Clémenceau  Marcq en Baroeul  « TV »  
C. Bleu - Jaune & Bleu - Jaune   Président : David DAERDEN      06 60 77 95 01  
E mail :     daviddaerden@hotmail.fr         
AS RADINGHEM            059 487 001 
C. Adrien SOYEZ      208, Avenue des Eglantiers 59910 Bondues 
T. Stade municipal    Rue de la Fêterie Radinghem en Weppes « TV/TS » 
C. Jaune & Noir    Président : Adrien SOYEZ    06 24 54 24 14   
E mail :     hoegards@gmail.com;      

RC LILLE ALLIANCE                        059 350 004 
C. Charlie GRESS     2, rue Anatole France 59260 Hellemmes Les Lille    
T. Stade des Cheminots   Rue des peupliers Lille TV  
C. Bordeaux – Bleu – Rouge &   Président : Charlie GRESS     09 54 91 97 05/06 51 45 69 86 
Noir – Bleu - Rouge      
E mail :     michoug@live.fr;  

FC BOURG MARCQ EN BAROEUL         059 378 
C. Louis Henri TONNEL    44, rue Monplair  59700 Marcq en Baroeul    
T. Hippodrome des Flandres   37, Bd Clémenceau  Marcq en Baroeul  « TV » 
C. Gris & Noir    Président : Louis Henri TONNEL     06 64 94 48 00 
E mail :      louis-henri-tonnel@hotmail.fr;   
     

 
 

 
 
 
 

Nota : Veuillez svp nous informer, dans les meilleurs délais, des modifications apportées aux données personnelles 
ainsi, qu’à celles de votre association. Merci 

 
 

Le tri des déchets et utile pour la planète 
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      Comité Départeme ntal Nord 
COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE FOOTBALL 

DISTRICT TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 
SAISON : 2012/2013 

 
Réunion du Vendredi  14 Juin  2013 – PVD  n° 13 / 9  page : 1/3 

Présents : MM. Michel GERARD - Bruno VERBEKEN - Manuel GANDARA - Hervé DELCOURT 
  Georges NAERT 
 
AFFAIRE       : TAHAR  Rachid - lic 40396780  AV Duruy Tg du 12 05  2013 / H 
MOTIF           : Faute  disqualifiante entrainant pour la rencontre l’exclusion définitive 
SANCTION   : Match automatique  + 2 matches fermes + 2 matches avec sursis 
 
AFFAIRE       : BLICQ Andy - lic 04842911  AS Le Pédro Rx du 12 05 2013 / H 
MOTIF           : Faute  disqualifiante entrainant pour la rencontre l’exclusion définitive 
SANCTION   : Match automatique  +  2 (deux)  matches fermes   
 
AFFAIRE       : DA CRUZ Antonio - lic 30046398  AS Chaptal Miuzela Rx du 12 05 2013  
MOTIF           : Faute  disqualifiante entrainant pour la rencontre l’exclusion définitive 
SANCTION   : Match automatique  jugé suffisant 
 
AFFAIRE       : GADEYNE  Kévin - lic 40396831  FA Blanc Seau  Tg  du 18 05 2013  
MOTIF           : Révocation du sursis du 12 04 2013 
SANCTION   : 1 (un) match ferme de suspension 
 
AFFAIRE       : DELCORDE Jean Claude - lic 30046376   AS Le Pédro Rx du 19 05 2013 / H 
MOTIF           : A participé au match sous l’emprise d’une suspension ferme 
SANCTION   : 2 (deux)  matches fermes de suspension 
 
AFFAIRE       : VANBERGUE  Stéphane - lic 99013070  AV Duruy Tg du 15 05  2013 / H 
MOTIF           : A participé au match sous l’emprise d’une suspension ferme 
SANCTION   : 2 (deux)  matches fermes de suspension 
 
AFFAIRE       : LEYSEN  Cédric - lic 94053113  AS Le Pédro Rx  du 09 06 2013 / H 
MOTIF           : Révocation du sursis du 10 05 2013 
SANCTION   : 1 (un) match ferme  + 1 (un)  match avec sursis (antécédent) 
 
AFFAIRE       : DEFFENAIN Clément - lic 99012990  FA Blanc Seau Tg du 01 02 2013 
MOTIF           : Faute  disqualifiante entrainant pour la rencontre l’exclusion définitive 
SANCTION   : Match automatique  + 1 (un) match de suspension avec sursis (antécédent) 
 
AFFAIRE       : KANYI Ebrima - lic 40396791  A Colbert Tg  du 02 06 2103 
MOTIF           : Révocation du sursis du 12 04 2013 
SANCTION   : 1 (un) match ferme de suspension 
 
AFFAIRE       : AZIEZ  Mohamed -lic 99012999  AF Phalempins Tg  du 09 06 2103 / H 
MOTIF           : Agression verbale et injure envers arbitre + antécédents 
SANCTION   : Match automatique + 8 (huit) matches fermes de suspension 
 
AFFAIRE       : BRUNEEL Dimitri - lic 04844297  AS Le Pédro Rx  du 21 04 2013 / H 
MOTIF           : Faute  disqualifiante entrainant pour la rencontre l’exclusion définitive 
SANCTION   : Match automatique  +  3 (trois) matches fermes de suspension 

Sanctions à dater du : 17 Juin 2013 
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Comité Départeme ntal Nord 
COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE FOOTBALL 

DISTRICT TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 
SAISON : 2012/2013 

Réunion du Vendredi  14 Juin  2013 – PVD  n° 13 / 9  page : 2/3 

Deuxième avertissement confirmé: un (1) match avec sursis* 

SANTORO  Christopher 94053278  AF Phalempins Tg ( 16 09 2012 / 17 05 2013 ) 
DA SILVA   Tony  40130815  AS Mx Wasquehal ( 31 03 2013 / 02 06 2013 )  
CIOPPANI  Sébastien 99013059  AS Mx Wasquehal ( 18 04 2013 / 02 06 2013 ) 
*La sanction assortie d’un sursis est réputée non avenue si, dans un délai de (3) ans après son prononcé, 
l’intéressé n’a fait l’objet d’aucune nouvelle sanction mentionnée à l’article 19. Toute nouvelle sanction, pendant ce 
délai, emporte la révocation du sursis.  
Pour les cas ci-dessus, la commission départementale disciplinaire ramène de 3 ans à 1 an la durée du sursis. 
 
Constats d’avertissements confirmés du  12  Mai  2013 
 
CORDULE  Cédric  99012601  OSC Wervicq  Contestation  
LARRIVAZ  Anthony 20227397  Mx Wasquehal  Anti jeu 
HOTTELARD  Yohann  40378576  Mx Wasquehal  C a s 
LESCEUX  Johnny  40130127  Mx Wasquehal  Anti jeu 
L’FALI   Mustapha 99013525  RC Brun Pain Tg Anti jeu 
MONTANA   Luigi  10005336  AS Stella Lys  Anti jeu 
 
Constats d’avertissements confirmés du  17  Mai  2013 

 
SANTORO  Christopher 94053278  AF Phalempins Tg Anti jeu 
DACOSTA   J.Flavio  40130789  AF Phalempins Tg Anti jeu 
FROMAGE  Alexis  10635258  AV Duruy Tg  Contestation 
Constats d’avertissements confirmés du  19  Mai  2013 
BENSALEM  Farid  53096844  FA Blanc Seau Tg  C a s 
GADEYNE  Kévin  40378618 FA Blanc Seau Tg  C a s 
CHRETIEN  Pascal  40396831  RC Brun Pain Tg  C a s 
DEWOLF  Dimitri  20224795  RC Brun Pain Tg  C a s 
PONSIN  Gaétan  40130200  AS Mx. Wasquehal  Jeu dangereux 
 
Constats d’avertissements confirmés du  19  Mai  2013 
 
WILLIAM  Cédric  04610014  AV Duruy Tg    C a s 
HAMMA  Ahmed  55183366  AV Duruy Tg    C a s 
 
Constats d’avertissements confirmés du  26  Mai  2013 
 
LEYSEN  Cédric  94053117  AS Le Pédro Rx  Anti jeu 
BEDAGUE  Allan  57195145  AS PTT Rx    Contestation 
Constats d’avertissements confirmés du  01 Juin  2013 
VANOOSTENDE Jérôme  40378596 Olympique Sportive Tg  C a s 
VANOOSTENDE Thomas 40378597  Olympique Sportive Tg  C a s 
VANDEPUTTE Nicolas  40378595  Olympique Sportive Tg  C a s 
DEFFENAIN  Clément 99012990  FA Blanc Seau Tg  C a s 
DEFFENAIN  Clément 99012990  FA Blanc Seau Tg  Jeu dangereux 
VANDEWYNCKEL Michel  04844718  FA Blanc Seau Tg  Jeu dangereux 
GAUTHIER  Redouane 40379214  FA Blanc Seau Tg  C a s 
GANDARA  Manuel  53085658 FA Blanc Seau Tg  C a s 
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Comité Départeme ntal Nord 
COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE FOOTBALL  

DISTRICT TOURCOING METROPOLE VALLEE DE LA LYS 
SAISON : 2012/2013 

Réunion du Vendredi  14 Juin  2013 – PVD  n° 13 / 9  page : 3/3 

Constats d’avertissements confirmés du  02  Juin  2013 
 

ANANI  Maxime 99018878  A Colbert Tg   C a s 
AZIEZ  Mohamed 99012999  AF Phalempins Tg  C a s 
KANYI  Ebrima  40396791  A Colbert Tg   Anti jeu 
DA SILVA   Tony  40130815  AS Mx Wasquehal  Contestation 
CIOPPANI  Sébastien 99013059  AS Mx Wasquehal  Contestation 
PLOUVIER  Julien  99013065  AS Grain d’Orge Leers FC  C a s 
BOUHADJA  Rachid  04610162  AS Grain d’Orge LeersC  C a s 
DE ARAUJO  Raphaël 40130812  AS Chaptal Miuzela Rx  C a s  

Constats d’avertissements confirmés du  09  Juin  2013 
AZIEZ  Mohamed 99012999  AF Phalempins Tg  C a s 
LEYSEN  Cédric  94053117  AS Le Pédro Rx   C a s 
BRUNEEL  Dimitri  04844297  AS Le Pédro Rx   C a s 
DUBOIS  Christophe 65162428  AS Grain d’Orge Leers FC  C a s 

CHAPITRE 128 – Annulation des avertissements 
Il est précisé qu’en fin de saison sportive, les avertissements sont annulés et de ce fait, aucune comptabilisation n’est 
effectuée au titre de la saison suivante. 
Attention :  Ne pas confondre avertissement annulé avec match avec sursis. 
                   Toute sanction d’un match avec sursis, pour deux avertissements, n’est pas annulée. 

      
Date Nom Prénom N° Licence Club Durée Jusqu’au 

13/04/2012 BOUIAALI  Samir 40130133 FA Blanc Seau Tg 10 ans 12/04/2022 
13/04/2012 BOUIAALI  Sahid 04844284 FA Blanc Seau Tg 10 ans 12/04/2022 
11/03/2010 MEZINE Méhdi 40130210 AS Verbeken Leers 5 ans 10/03/2015 
13/03/2009 ZINE el ABBIDIR Charif 04844641 AS Verbeken Leers 5 ans 12/03/2014 

     Match  

Massy Frédéric 20227175 Olympique Sport Tg 10 05 2013 4  

Zine El Abbidil Charif 04844641  AS Verbeken Leers 10 05 2013 13  

Benoit Tristan 40396757  AS Stella Lys 10 05 2013 6  

Tahar Rachid 40396780  AV Duruy Tg 14 06 2013 2  

Blicq Andy 04842911  AS Le Pédro Rx 14 06 2013 2  

Gadeyne Kévin 40396831  FA Blanc Seau Tg 14 06 2013 1  

Delcorde Jean Claude 30046376  AS Le Pédro Rx 14 06 2013 2  

Vanbergue Stéphane 99013070  AV Duruy Tg 14 06 2013 2  

Leysens Cédric 94053113  AS Le Pédro Rx 14 06 2013 1  

Aziez Mohamed 99012999  AF Phalempins Tg 14 06 2013 8  

Kanyi Ebrima 40396791  A Colbert Tg 14 06 2013 1  

 
Président : Michel GERARD 293 rue FAIDHERBE 59150 WATTRELOS port :0676238288  
michel.gerard4@numericable.fr 

Secrétaire de séance : Bruno VERBEKEN 5, rue Guy de Maupassant 59790 RONCHIN 
Bruno.verbeken@wanadoo.fr  

Prochaine réunion :  à définir  

 

 



Page n°21  

 
 
 
 
Président                                                                            Secrétaire Homologateur                               Secrétaire calendriers et arbitrage                                          
M. MOTTE Marcel                                                            M. BAELEN Gérard                                      M. LEFEBVRE Didier  
86, avenue Jean BART                                                      7, rue du Chauffour                                        17, rue Victor HUGO 
59190 HAZEBROUCK                                                     59143 St. MOMELIN                                    59190 HAZEBROUCK 
Tél. 03.28.41.41.55                                                            Tél. 03.21.88.09.08                                         TéL. 03.28.41.09.68  
 
Madame, Monsieur, 

 

Lors de notre assemblée générale du 08/06/2012 à CAPPELLE la GRANDE, le bureau du district d’HAZEBROUCK et de ses 

membres ont été votés pour 4 ans ( jusque début septembre 2016). 

Voici la composition officielle du bureau: 

MM. MOTTE Marcel ,  DEQUIDT Michael , DEFRANCE Bernard ,  BOGAERT Michel , BAELEN Gérard , LEFEBVRE Didier. 

Voici la composition des membres du bureau : 

Mme QUERSIN Corinne ,  MM PRUM Michel ,  PLANCKART Patrick ,  

 

Après concertation entre tous les membres , voici la composition des différentes commissions en date du 01/09/2012 :  

modifiées le 26/09/2013 en réunion exceptionnelle suite à 2 démissions . 

  

Président :    M. MOTTE Marcel 

Vice président :    M. BAELEN Gérard 

Secrétaire Homologateur :   M. BAELEN Gérard 

Secrétaire compétitions :   M. LEFEBVRE Didier   
Trésorier :   M. MOTTE Marcel 

Responsable arbitrage  et calendriers: M. LEFEBVRE Didier 

Formateur arbitrage :  M. BOGAERT Michel 

 

Commission d’homologation du district: MM. MOTTE, BAELEN,  PLANCKART 

Président de la commission : Mme QUERSIN 

M. BAELEN Gérard 

 

Commission de discipline du district : MM. LEFEBVRE, DEFRANCE, BOGAERT, PRUM , PLANCKART  

Président de la commission :                       Mme QUERSIN 

M. PRUM Michel Suppléant : M. BAELEN 

 

Commission d’arbitrage du district : MM. BOGAERT , BAELEN , LEFEBVRE , DEQUIDT  

Président de la commission : 

M. LEFEBVRE Didier 

   

Membres du comité Nord :  MM. MOTTE ( représenté par M. BAELEN ), LEFEBVRE, BAELEN, BOGAERT 

  Suppléant : M. DEQUIDT  

 

Membres commission  

départementale arbitrage :  MM. LEFEBVRE, BOGAERT, 

                                                                       suppléant : M. BAELEN 

 

Membres commission 

Départementale de discipline :  MM. BAELEN , DEFRANCE 

 

  

 

 

Adresse mail du district : ufohaz@hotmail.fr 

Adresse du site : : http://districthazebrouck.footeo.com 
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    Président                                                Homologateur                                       Secrétaire & Arbitrage 
    MOTTE Marcel                                                             BAELEN Gérard                                                      LEFEBVRE Didier 
    86 avenue Jean Bart                                                       7 rue du Chauffour                                        17 rue Victor Hugo 
    59190 Hazebrouck                                                         59143 Saint Momelin                                                   59190 Hazebrouck 
    tél. 03 . 28. 41.41.55.                                                      tél. 03.21.88.09.08.                                                    tél. 03.28.41.09.68. 

UFOLEP FOOTBALL HAZEBROUCK  SEPTEMBRE 2013 

SAISON 2013/2014 

 

08/09 :1° TOUR COUPE BRUNEEL  15/09 : HONNEUR A 1 

N°1 : 2 SYNTHE – HONDEGHEM B :  5-2                          COLMAR ARM. A – COLMAR ARM. B:7-0 

N°2 : COLMAR ARM. B qualifié                                           HONDEGHEM A – HONDEGHEM B :0-2 

                                                                    WALLON – EBBLINGHEM :4-2 

                                                 2 SYNTHE – CAPPELLE :3-2 

                                             EXEMPT : PROFH  

 

22/09 : HONNEUR A2                                                     29/09 : HONNEUR A 3 

COLMAR ARM. B – HONDEGHEM A :   1-3                      HONDEGHEM B – COLMAR ARM. A :2-4 

HONDEGHEM B – WALLON :   0-4                                     WALLON – CAPPELLE : 3-1 

CAPPELLE – COLMAR ARM. A :   4-8                                2 SYNTHE – HONDEGHEM A : 8-1 

EBBLINGHEM – PROFH  :   2-3                                           COLMAR ARM. B – PROFH : 1-2 

EXEMPT : 2 SYNTHE                                                           EXEMPT : EBBLINGHEM 

 

1° TOUR COUPE DEPARTEMENTALE LEHUE DU 06/10/13 A 10H30 

PROFH – DECHY A : 

CAPPELLE – AS NESTLE : 

BRUILLE ST. AMAND - COLMAR ARMENTIERES A : 

COLMAR ARMENTIERES B – LILLE ALLIANCE : 

COUSINERIE A - HONDEGHEM A : 

HONDEGHEM B – BILS DEROO : 

2 SYNTHE – WALLON : 

EBBLINGHEM – US MASNY B : 

 

1° TOUR COUPE NATIONALE GAUTHIER DU 13/10/13 A 10H30 et 14H30 

14H30 :  WALLON – CRENEY ( 10 ) : 

14H30 :  PROFH – ESNON MAILLY ( 89 ) : 

14H30 : COLMAR ARM. A – ANCIENS DE SENARDE ( 10 ) : 

10H30 : OS TOURCOING - COLMAR ARM. B  :  

 

1° TOUR COUPE REGIONALE DU 13/10/13 A 10H30 

WALLON , PROFH , COLMAR ARM. A & B jouent en coupe nationale donc exempts 

CAPPELLE – LOOS RIVELAINE A : 

HONDEGHEM A – NOYELLES GODAULT B : 

VENDIN A - HONDEGHEM B : 

2 SYNTHE – LEFOREST : 

 
Adresse e-mail du district : ufohaz@hotmail.fr 

Adresse du site : http://districthazebrouck.footeo.com 
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INFOS DISTRICT 
 

Décès : nous avons appris le décès de la maman de M. Bruno VERBEKEN le 20/09 à l’âge de 95 ans. Ses obsèques furent 
célébrées le mercredi 25/09 à NEUF-BERQUIN. Le district représenté par M. LEFEBVRE présente à sa famille ses sincères 
condoléances. Etaient également présents : MM BERON & SENS( sauf oubli ). 
Remerciements : M. MOTTE remercie toutes les personnes qui ont pris de ses nouvelles suite à son hospitalisation. Le district 
lui souhaite un prompt rétablissement. 
Réunion arbitrage district : le vendredi 4 octobre à 18h30 salle des fêtes à EBBLINGHEM : sont invités tous les présidents, 
capitaines , dirigeants , JDT bénévoles et les arbitres du district. 
Remerciements : Aux districts voisins et amis pour l’envoi de leur bulletin, ainsi qu’aux responsables des coupes Nationales, 
Régionale et Départementales pour la transmission des tirages au sort. 
Divers APAC : Pour tous les problèmes d’assurance APAC : dossiers, attestations etc.., s’adresser à : APAC assurances, 
fédération du Nord, 21 rue ST. FARGEAU , BP 313, 75989 PARIS CEDEX 20, Tél. N° vert : 0.800.200.375, demander Mme 
Armelle JACQUINOT. Site internet : www.apac-assurances.org. 
Courriel : accueil-apac@laligue.org    Fax : 01.43.58.98.03. 
Finales coupes Nationales : le W.E. de PENTECOTE les 7 & 8 juin 2014. 
Finale coupe Régionale : le jeudi 29/05/14 ( ascension ) à ?   
Finales départementales : Le dimanche 15 JUIN 2014 à DOUAI lieu à préciser 
A.G. Départementale : Le samedi 14 juin 2014 à DOUAI lieu à préciser.  
 Finales Lesecq & Bruneel : le Dimanche  1° juin 2014 à ARMENTIERES.   
A.G. fin de saison Hazebrouck : Le Vendredi 13 juin 2014 lieu à préciser,  présence OBLIGATOIRE d’un représentant de 
chaque club, sous peine d’amende de 80 € 00.  
 Réunion de fin d’année district Hazebrouck : le jeudi 19 décembre 2013 lieu à préciser. 
Communications résultats : Dans toutes les divisions ( district , départementales, nationales , régionale), vous devez téléphoner 
votre résultat chez M. LEFEBVRE, même si vous êtes à l’extérieur En outre, vous devez prévenir le responsable de la coupe 
concernée ( voir feuille coordinations résultats & amendes ). 
Dates commissions de discipline du district saison 2013/2014 :  salle VANDERMEERSCH ( allée devant l’entrée de l’église ) 
à HONDEGHEM , 18H15 les :  24/10 , 21/11, 18/12 , 23/01 , 20/02 , 28/03 , 24/04 , 22/05  . Si changement vous en serez 
avertis dès que possible. 
Joueur blessé : tout joueur blessé doit en faire part à l’arbitre afin de le signaler sur la feuille de match. 
Règlement: Toute personne effectuant la touche doit avoir OBLIGATOIREMENT  une licence R2. La licence DIRIGEANT 
ne sert que pour être délégué. 
RESULTATS EXCELLENCE , COUPES DU NORD , COUPE REGIONALE & NATIONALES 2013/2014 : Résultats à 
communiquer par tél ou e mail à: Mr. Patrick STIEN - 06 60 54 11 57 - stien.patrick@wanadoo.fr  dès la fin de la 
rencontre. 
Feuille de match EXCELLENCE/ PAS CETTE SAISON à envoyer à : Daniel LAMBLIN, 19, rue du Beau Laurier 59200 
TOURCOING – tél/fax : 03 20 25 12 63 - Port : 06 62 66 26 40.  lamblin.daniel@numericable.fr 
*** Feuille de match :COUPES DU NORD LEHUE & PARENT  : feuille de match à envoyer à Daniel LAMBLIN 19 , rue 
du BEAU LAURIER 59200 TOURCOING , tél / fax. : 03.20.25.12.63.  
 port .: 06.62.66.26.40.  lamblin.daniel@numericable.fr 

COUPE REGIONALE  : feuille de match à envoyer à  Rosario PECORARO 15 rue du 8 Mai 1945  59490 SOMAIN  
pecorarorosario@orange.fr   03.27.89.42.17. ou le 06.23.10.29.39. 
Rappel : En coupes départementales les 12°, 13°, 14° , ne peuvent pas entrer comme arbitre assistant ( touche ).  
RAJOUT ADRESSE : Veuillez prendre note de l’adresse de M. DELOMMEZ Daniel  Président de l’ US HONDEGHEM : 
1002 route Nationale 59173 EBBLINGHEM , tél. : 03.28.42.78.37. ou le 07.86.18.36.17. 
Adresse mail : daniel-delommez@orange.fr 
M. MOTTE et son bureau  remercient le club de COLMAR ARMENTIERES et la municipalité pour l’accueil très chaleureux 
qui leur a été réservé lors de notre assemblée générale de reprise du 31/08/13 
M. MOTTE , Président du district a annoncé ce 31/08 qu’il démissionnerait de son poste en fin de saison 2013/2014 après 50 
ans de bons et loyaux services. Précisons qu’il a créé l’UFOLEP et l’ USEP dans la région des Flandres le 28/06/1964. Très 
belle image de fidélité et de dévouement au sein su sport et du bénévolat. 
Règles arbitrage HORS JEU : 1° ) :Tout joueur en position de hors jeu AU DEPART DU BALLON qui fait action de jeu vers 
le ballon ou s'il gêne un adversaire doit être signalé en position de hors jeu .  2° ) : Si un joueur est en position de hors jeu au 
départ du ballon et que le ballon lui revient d'un adversaire involontairement , ce joueur doit être signalé hors jeu 3°) : Si un 
joueur en position de hors jeu reçoit le ballon lors d'une passe volontaire en retrait d'un adversaire , ce joueur N'EST PLUS 
CONSIDERE HORS JEU et LE JEU DOIT DONC SE POURSUIVRE. Merci à tous les arbitres de faire appliquer ces règles , 
quant aux dirigeants prévenez dès à présent vos juges de touches bénévoles et vos joueurs. 
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Le district MARITIME FFF a instauré à l'essai 2 nouvelles règles : 1°) : une pause de 2 mn par équipe à la demande du dirigeant 
pour calmer les esprits . 1bis) : une pause de 2 mn à la demande de l'arbitre pour calmer les 2 équipes . 2°) : sur un coup franc 
s'il y a contestation l'arbitre fait avancer la faute de 10 mètres ( maxi jusqu'aux 16m50 ).  Ces dispositions ont été étudiées en 
CDA le 12/09 . Nous vous tiendrons au courant de l'évolution des choses concernant les pauses et les 10 mètres dès que le 
Comité Nord aura donné son avis. 
 
Le district est toujours à la recherche d’organisateurs pour notre réunion de décembre 2013 , ainsi que pour notre assemblée 
générale de fin de saison en juin 2014. Merci de contacter M. LEFEBVRE si vous êtes intéressés. 
 
Commission de discipline du district : 
 
M. PLANCKAERT Patrick a été élu membre de notre commission disciplinaire à l’unanimité ce 26/09/2013. 
M. PRUM Michel a été élu Président de notre commission disciplinaire à l’unanimité ce 26/09/2013. 
Félicitations à eux. 
 
Réunion du bureau du district HAZEBROUCK  du  26/09/13 : 
 
Le bureau du district s’est réuni ce 26/09/13 afin de discuter de la nouvelle composition de ce bureau qui sera active en fin de 
saison suite à l’arrêt de ses fonctions de M. MOTTE Marcel Président et trésorier du district. 
Rien n’est vraiment sorti de cette 1° réunion , sauf que le poste de trésorier sera peut-être repris par quelqu’un qui demande 
encore réflexion. 
MM. PLANCKAERT & PRUM ont fait la demande pour entrer dans ce bureau. 
Nous vous tiendrons informés dès qu’il y aura du nouveau. 
Si quelqu’un veut s’investir au sein du bureau qu’il le fasse savoir par courrier auprès de M. MOTTE. 
Lors de notre réunion sur l’arbitrage du 04/10/13 , nous pourrons peut-être en discuter. 
 
Des arbitres du district ont donné leur accord pour aller diriger à la touche gratuitement. Par conséquent vous verrez 
parfois arriver une triplette d’arbitres pour votre  match ( vous en serez avertis avant ). Il n’y aura que le central à payer 
, les 2 assistants officieront bénévolement. Merci à ceux qui ont donné leur accord pour ce mode d’arbitrage . 
 
 
 
 
 

                                                                                                 
                                                       adresse e-mail du district : ufohaz@hotmail.fr  

Adresse du site : : http://districthazebrouck.footeo.com 
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         Président                                                                                                                                                            Secrétaire 

       M. PRUM Michel                                                                                                                                               Mr LEFEBVRE Didier 

       1116 , Le SOUVERAIN                                                                  17, rue Victor Hugo  
       59190 HAZEBROUCK                                                                                                                                      59190 Hazebrouck  
       Tél. 03.28.4153.55.                                                                                                                                             Tél. 03.28.41.09.68.  

Adresse du site :  http://districthazebrouck.footeo.com 
 

UFOLEP FOOTBALL HAZEBROUCK COMMISSION DE DISCIPLINE 1° INSTANCE UFOLEP NORD  Du 26/09/2013 

 
Présents : Mme QUERSIN ,   Mrs. LEFEBVRE, BOGAERT,   PRUM ,  PLANCKAERT . 

Excusé : M. DEFRANCE 

Instructeur : M. BOGAERT 

 
Les membres de la commission concernés par certains cas disciplinaires, ne prennent pas part à la décision finale.  
Tous les rapports concernant les avertissements et les expulsions infligés et reçus depuis le début de la saison ont été  enregistrés par la commission . 
 
Depuis le 08/09/2013,  il y a eu 6  avertissements  et 2 expulsions . 
 

Sanctions suite à 3 avertissements  ou rupture de sursis  : ( avec amende de 30 € ) néant 
 

Sanctions suite à une expulsion : ( avec amende de 30 € ) 
 
DEMONCHY ALEXIS  : 2 SYNTHE : N° CI : expulsé le 15/09  pour faute dernier défenseur. 
Sanction : M.A. suffisant le 29/09/13. 
LEVEL KEVIN  : CAPPELLE : N° 40122763 : expulsé le 15/09 pour 2 avts pour contestations puis insultes diverses et geste 
déplacé à arbitre après exclusion. 
Sanction : M.A. le 22/09 + 10 matches fermes à dater du 06/10/2013. 

 
 
 

Sanctions suite à rapport après match : néant           
                                            

     REGLEMENT article 14  : Il est entendu que pendant la durée d’une suspension aucune fonction ne peut être exercée 
.Cette décision peut être frappée d’appel par l’intéressé, auprès de la commission disciplinaire départementale d’appel, 
dans un délai de vingt jours à dater de la réception de cette notification (article 14 du règlement disciplinaire de 
première instance UFOLEP). L’appel concernant la peine sportive n’est pas suspensif. Dans ce cas, l’intéressé reste 
suspendu jusqu’à décision à intervenir 
 
Commission disciplinaire : Rappel : Tout dossier disciplinaire susceptible d’entrainer une suspension inférieure ou égale 
à trois mois est dispensé d’instruction.  La commission disciplinaire fixe la date d’entrée en vigueur des sanctions et ses 
modalités d’exécution.*La sanction assortie d’un sursis est réputée non avenue si, dans un délai de 3 ans après son 
prononcé ) l’intéressé n’a fait l’objet d’aucune nouvelle sanction mentionnée à l’article 19. Toute nouvelle sanction, 
pendant ce délai, emporte la révocation du sursis. Au cours du séminaire du comité Régional Flandres – Artois, il a été précisé 
que les  
 
commissions disciplinaires de première instance des districts Football et départementale Football , ne peuvent distribuer des 
sanctions supérieure à trois mois ( circulaire de M. COUPLET André de Janvier 2013). 
 REGLEMENT DISCIPLINE  : En l'absence de défense orale ou écrite de l'intéressé, le jugement sera prononcé par défaut. La 
sanction pouvant être majorée suivant la gravité de la faute commise Chaque carton rouge est amendé de 30 €. Les sanctions 
suite à des événements survenus avant ou après match sont doublées. 
 
REPORT : En cas de remise de rencontre ou de forfait, la suspension est décalée de semaine en semaine. 
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INFO IMPORTANTE: Tout joueur suspendu un week-end est suspendu le samedi et le dimanche et cela ne compte que 
pour 1 suspension 
 
 
 
 
 
En fin de saison, si un joueur ne peut pas purger sa peine, la sanction est automatiquement reportée sur la saison qui suit. 
Prochaines réunions de discipline :  salle VANDERMEERSCH à Hondeghem, allée devant l’entrée de l’église, à 18h15 les :  
24/10 , 21/11, 18/12 , 23/01 , 20/02 , 28/03 , 24/04 , 22/05 ,  . Renseignez vous auprès de M. LEFEBVRE pour confirmation de 
la date et du lieu. 
 
 
 
Le Président de la commission      La Secrétaire de la commission 
M. PRUM Michel       M. LEFEBVRE Didier 

  
Adresse mail du district Hazebrouck  : ufohaz@hotmail.fr 
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Commission Nationale de Football  

André COUPLET 
630, rue Léopold Dusart 
59590-RAISMES 
tel - fax :03 27 36 74 34 
               06 33 15 33 72 

e.mail : andre.couplet@wanadoo.fr 

 

Saison 2013– 2014       GROUPE  A  
 

Coupe Henri GAUTHIER  
 
 

Réunion du groupe A  le 7 Septembre 2013 à AUXERRE (89) 
 

Circulaire n°1. 
--------------------------------------- 

Présents : MM: J Cl. BEZOT(CTD Aube) – JM. BOOTY ( CTD NORD ) – B. Noël ( CTD PAS DE 
CALAIS) . 
       Mme F. VIE – MM: M. LESCUREUX  - Ch. GUILLAU D – Ch.GUYOT (CTD 89) 
       MM: L. CHARIOT – D. GRADEL – J. VIE – A. COU PLET (CN.FOOT)  
             
      
Excusés: Mme M Cl. MOREAU ( CN Foot  et CTD 89) – M:F. GRADEL (CN Foot)  
     
 
 

--------------------- 
 
A .Couplet  dit tout le plaisir qu'il éprouve d'accueillir  les membres du groupe A . Il se félicite de la 

présence  de L.CHARIOT , le responsable de la CN Foot, qui a bien voulu effectuer le déplacement de 
Clermont Ferrand à Auxerre.  

Il rappelle que cette réunion  préparatoire à la coupe nationale Gauthier s'effectue chaque année 
dans un département différent qui prend en charge les tâches administratives ( envoi des documents 
notamment ) de la saison à venir.  
 Il tient donc à souligner  l'aide efficace que lui a apportée l'U.F.O.L.E.P. Nord en assurant la 
diffusion des circulaires lors de la  saison 2012 - 2013.  
 Il rappelle enfin l'historique de ces réunions qui rassemblaient à l'origine les représentants d'une 
dizaine de départements et qui permettaient, outre l'évocation de la saison précédente,de fixer le quota des 
clubs du groupe A qualifiables pour la phase finale au regard des effectifs du groupe B ( zone sud). A cet 
égard, il fait part des difficultés rencontrées pour accueillir les clubs de cette zone.   
 
LA SAISON 2012 - 2013. 
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1 - Coupes Gauthier – Delarbre – Michot 
  Saison marquée :  

− par une diminution sensible des engagements des clubs du groupe A  qui n'a permis 
l'indemnisation des équipes qu'au niveau des1/4 de finale pour la coupe Gauthier et les 1/2  
finales pour les coupes Delarbre et Michot. 

− Par des conditions atmosphérique hivernales particulièrement difficiles qui ont fortement 
perturbé toutes les compétitions; il tient donc à remercier les responsables départementaux pour 
l'aide efficace qu'ils lui ont apporté. 

− par un déroulement correct des rencontres sur le plan disciplinaire malgré deux dossiers 
importants. 

− par l'absence d'équipes de la zone sud. 
− Par des finales ayant donné lieu à des rencontres de qualité et très agréables à suivre.  
− par une magnifique fête du football qu'ont constitué ces finales organisées par le Comité 

départemental de l'AUBE. L. Chariot demande donc à J CL. BEZOT( cheville ouvrière de la 
manifestation) de renouveler ses remerciements à tous ceux qui l'ont aidé dans l'organisation. 

      Ces finales, suivies en totalité par Mr l'Adjoint aux sports de LA CHAPELLE ST LUC, auront 
constitué une belle vitrine de notre fédération mise en évidence par « FR3 Champagne – Ardennes. 
  
Palmarès :  
 
 En coupe MICHOT : Phalempins TOURCOING (59) bat l'Amicale Colbert TOURCOING (59) 
par 3 buts à 1 après prolongation.  
 
 En coupe DELARBRE : Municipaux VILLENEUVE  d'ASCQ (59) bat l'US. DECHY B (59) par 
2 buts à 0. 
 

En coupe GAUTHIER : Municipaux WASQUEHAL(59) bat AleV. DuruyTOURCOING (59)    par 
1 but à 0.  

 
 2 - Le Challenge « une autre idée du foot » 

A l'issue de la saison 2012– 2013, c'est l'Amicale Victor Duruy de TOURCOING (59) qui 
remporte le challenge devant l'Ale Colbert de Tourcoing .  

Comme chaque année le Trophée sera remis au lauréat lors d'une réception officielle dans le département 
du Nord. A. Couplet se chargera de prendre les contacts nécessaires pour l'organisation de cette remise du 
challenge. 

 A noter que 16 clubs ayant participé à au moins 5 rencontres se sont disputé le challenge.  

 3- Sont également rappelés et discutés : 

  - transmission et échanges des informations entre les niveaux départemental et national 
(systématisation et raccourcissement des délais). 
  - présence et rôle des Délégués officiels lors des rencontres, non seulement au cours du match, 
mais aussi sur les rôles des dirigeants , notamment ceux des clubs recevants. Les informations ainsi 
transmises sont particulièrement précieuses pour l'attribution du challenge « une autre idée du foot ». 
  - l’attention particulière que responsables des clubs , délégués officiels et arbitres doivent apporter 
à la rédaction des rapports , indispensables au traitement efficace des dossiers;  
la nécessité de transmettre à la Cion Nale les comptes rendus des Cions Départementales 

− disciplinaires en sachant que les sanctions ( expulsions) prononcées à un niveau sont 
applicables à un autre niveau. 

−  
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 4 – Trésorerie :  

 

 
 5 – DISCIPLINE  : match Ale Portugaise Auboise – ASSB OIGNIES du 3 mars 2013. 
Réunion de la Commission Nationale disciplinaire – Paris le 5 juillet 2013: 
décisions: 
 Le joueur AFONSO Franckie de l'Ale Portugaise est suspendu 18 mois dont 12 avec sursis à 
compter du 4 avril 2013 pour avoir quitté le banc de touche pour agresser un joueur de Oignies. 
 Le joueur DE JESUS Jonathan de Ale Portugaise Auboise est suspendu 6 mois dont 3 avec sursis à 
compter du 5 juillet 2013 pour échange de coups. 
 Le joueur OULD Rabah de OIGNIES est suspendu 12 mois dont 9 avec sursis à compter du 5 
juillet 2013 pour coups à adversaire. 
 

 

 

SUIVI DES REMBOURSEMENTS NATIONAUX 2013

Tour de Coupe Date Association Dpt Déplacement à Date ve rsement Montant

 1/4 GAUTHIER 03-mars MUNICIPAUX WASQUEHAL 59 ESNON MAILLY 16-juil. 261,00 €
10-mars ASSB OIGNIES 62 TROYES 16-juil. 215,33 €

 1/2 GAUTHIER 28-avr. AMICALE PORTUGAISE 59 WASQUEHAL 16-juil. 233,45 €
Finale MICHOT 08-juinCOLBERT TOURCOING 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 237,08 €

PHALEMPINS TOURCOING 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 220,73 €
Finale DELARBRE 08-juinUS DECHY 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 201,55 €

MUNICIPAUX V.d'ASCQ 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 229,10 €
Finale GAUTHIER 09-juinMUNICIPAUX WASQUEHAL 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 233,45 €

V.DURUY TOURCOING 59 CHAPELLE St LUC 16-juil. 237,08 €

ETAT des AMENDES DUES PAR DEPARTEMENT au 7 SEPTEMBR E   2013  

                                    SAISON 2012/2013

Département Association Montant Origine Ref

10 INTERMARCHE TROYES 150,00 € 17/02/2013 forfait

59 COUSINERIE VILLENEUVE d'ASCQ 25,00 € 14/10/2012 discipline 3
PEDRO ROUBAIX 25,00 € 14/10/2012 discipline 4
MUNICIPAUX WASQUEHAL 25,00 € 09/06/2013 discipline 26

62 ASSB OIGNIES 25,00 € 03/03/2013 discipline 8
COURRIERES 25,00 € 17/02/2013 discipline 13

chèques à faire parvenir à :
Didier Gradel, Trésorier CNS Foot 
13, Rue de Gavrelle 62580  OPPY
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LA SAISON 2013 - 2014 

      QUATRE départements ont adressé les engagements de leurs clubs selon la répartition suivante : 
 
 AUBE: 4 
 NORD: 26 
 PAS DE CALAIS: 3 
 YONNE : 2   soit: 35 équipes. 
 D'autre part, dans l'éventualité de la participation d'équipes de la zone Sud, la commission nationale 
qui se réunira en Octobre fixera les quotas définitifs des équipes qualifiées en phase finale  
 
 une  discussion s'engage parmi les membres à propos de cette nouvelle baisse des effectifs:  

− image galvaudée du  football ( sport populaire s'il en est pourtant) 
− convivialité parfois absente 
− encadrement  parfois défaillant  
− suivi et traitement de certains dossiers. 
− les mêmes équipes se rencontrant d'une saison à l'autre  

mais surtout: 
− difficultés financières de plus en plus grandes 
− suppression de l'indemnité de déplacement lors des phases finales, votée par le Cté  

  directeur en juin dernier. 
Les membres du Groupe s'engagent : 
   à promouvoir les coupes nationales ainsi que la formation de cadres (dirigeants,entraîneurs 
et arbitres)  
   
Les rencontres 
 
 Le 1er tour est prévu le Dimanche 13 Octobre 2013  sur le terrain du Club 1er nommé 
 
 Match n°1 : AVDuruy TOURCOING (59) USM VRED (59) 

 n°2 : Kennedy HENIN BEAUMONT (62)Stella LYS LES LANNOY (59) 
 n°3 : WALLON CAPPEL (59)  CRENEY (10) 
 n°4 : FABS TOURCOING A (59)   Pedro ROUBAIX (59) 
 n°5 : FABS TOURCOING B(59)  CHTACK (89)    
 n°6 : UFS.HENIN BEAUMONT (62) Cousinerie VILLENEUVE D'ASCQ (59) 
 n°7 : US. DECHY A (59)   FC. BRUILLE ST AMAND (59) 
 n°8 : Colmar ARMENTIERES A (59) Anciens de SENARDES (10)  
 n°9 : Pont Rommel HAZEBROUCK (59) ESNON MAILLY (89) 
 n°10 : Epinette SALLAUMINES (62) US. DECHY B (59) 
 n°11 : OS.TOURCOING (59)  Colmar ARMENTIERES B (59) 
 n°12 : Municipaux VILLENEUVE D'ASCQ (59)Communaux DOUAI (59) 
 n°13 : Grain d'Orge LEERS (59)  Espors FLERS EN ESCREBIEUX (59) 
 n°14 : Ale portugaise Auboise (10)  ES. ENNEQUIN (59) 
 n°15 : Biks Deroo WAZIERS (59)  FENAIN (59) 
 n°16 :  SAULSOTTE (10)   US.Cheminots SOMAIN (59) 
 n°17 : NOYELLES LES SECLIN (59) FABS. TOURCOING C (59) 
 Exempt: Municipaux WASQUEHAL (59) 
Pour les rencontres : 3 – 5 –  8 – 9 – 14 – 16 coup d'envoi : 

14h30 Pour les autres : coup d'envoi : 10h30 
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Le club de CHTACK ne pouvant pas disposer de ses installations sportives, la rencontre 

n°5 a été inversée. 

  Les équipes dont les engagements parviendraient après le 30 septembre, disputeront le 
premier tour de la coupe Delarbre ou la coupe Michot. 
 
 Les arbitres et délégués officiels sont désignés par les Commissions Départementales des clubs 
recevants. 
 
 La feuille de match et les différents rapports (arbitre, délégué officiel, financier) doivent être 
adressés au responsable de la Coupe dans les 48 heures qui suivent la rencontre par le club vainqueur  
 Les réclamations doivent être adressées dans les mêmes délais, en recommandé, accompagnées 
des droits d'appui ( 85 Euros.). Ces droits d'appui : 
 
 - sont conservés si la réclamation est irrecevable ou, si la réclamation étant recevable, le club 
plaignant n'a pas gain de cause; 
            - sont remboursés si le plaignant a gain de cause. Une somme de 45 Euros (frais de dossier ) sera 
réclamée à la partie dont les torts auront été établis. 
 Enfin, il est rappelé que toute réserve technique déposée lors d'une rencontre doit obligatoirement 
être transcrite par l'arbitre sous la dictée du capitaine plaignant  en présence du capitaine adverse et de 
l'arbitre assistant le plus proche de l'action où la réserve a été formulée. 
 
QUELQUES PRECISIONS ET RAPPELS 
 
*  Les licences : elles sont insaisissables, sauf en cas de réserves concernant une suspicion de fraude 
d'identité. L'arbitre adressera alors la licence au responsable de la Coupe. 
 
 En l'absence de la licence informatique, le joueur peut toujours présenter le bulletin d'adhésion 
individuel dûment homologué par le Délégué Départemental, accompagné d'une pièce d'identité officielle 
avec photo. 
 
 Dans ce cas, il ne sera pas fait état de licence manquante. 
 
Cette disposition ne peut cependant excéder un délai de 2 mois par rapport à la date 
d’homologation. 
 

• Qualifications des joueurs :le délai de qualification à partir de la date d'homologation de la licence 
est de :     8 jours pour la phase qualificative de la Coupe. 

        30 jours pour les phases finales 
       ( compte tenu  du faible nombre de rencontres qui se dérouleront lors des phases qualificatives, 
l'obligation d'avoir participé à au moins une rencontre de ces phases pour pouvoir participer aux 
phases finales est suspendue); 

 
• Il est rappelé que les équipes peuvent utiliser les services de 14 joueurs dont éventuellement quatre 

mûtés. 
• En cas de mutation exceptionnelle, un joueur ayant participé à une coupe nationale avec le 

club quitté, ne pourra pas figurer dans la composition d'une équipe du nouveau club encore 
qualifiée  dans une coupe nationale. 

  
 En cas d’engagement de plusieurs équipes d’un même club, ces équipes sont hiérarchisées . La 

composition des équipes figurant sur la feuille d'arbitrage du dernier match de 
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coupe Gauthier ayant entraîné l' élimination de l'équipe A  durant la phase qualificative déterminera 
cette hiérarchie.  
  Si l’équipe hiérarchiquement supérieure est éliminée, 2 joueurs sont autorisés à participer 
avec l’équipe inférieure.  
  Si l'équipe hiérarchiquement supérieure ne joue pas, mais est toujours qualifiée,aucun de ses 
joueurs ne peut participer au sein d'une équipe inférieure. 
  Si une équipe hiérarchiquement inférieure est éliminée, ses joueurs peuvent participer au 
sein d'une équipe supérieure. 
   La vérification des feuilles de matches sera systématique à chaque tour de coupe. 

••••  Participation des joueurs : le principe du joueur remplacé devenant à nouveau remplaçant est 
adopté pour toutes les rencontres des différentes coupes nationales  

Cette disposition vaut pour toute la durée de la rencontre.  
•••• Entente de clubs: il est rappelé qu'en cas d'entente les clubs gardent leurs statuts et leurs droits, 

notamment en ce qui concerne les licences. Les équipes constituées suite à une entente de clubs 
sont donc composées de joueurs possédant une licence de leur club d'origine.  

Ces dispositions concernent certaines équipes de l'YONNE qui disputent des championnats de foot 
à 7.      

  Maillots : il est rappelé aux arbitres et aux clubs l'obligation d'une concordance entre la 
numérotation portée sur la feuille d'arbitrage et celles des joueurs sur le terrain. 
                          Sécurité: le Groupe rappelle que tout bijou ( boucles, piercing...) doit être obligatoirement 
retiré avant de disputer la rencontre. Il recommande également de protéger les alliances. 

 
  Terrains impraticables et arrêtés municipaux : les arrêtés municipaux de fermetures des 
terrains devront être portés à la connaissance du responsable de la Coupe au plus tard le Vendredi midi 
précédant la date prévue ( e-mail, fax ). Les conditions de report (date, lieu, horaire) seront déterminées 
par la Commission Nationale  de Football. Passé ce délai, et sauf remise générale, le club recevant devra, 
sous peine de forfait, faire le nécessaire pour que la rencontre puisse se dérouler normalement et en 
informer le responsable de la coupe. Si une rencontre est remise par l'arbitre, pour terrain impraticable en 
présence de deux équipes, celle-ci sera reportée dans les conditions déterminées par le responsable de la 
Coupe sur le terrain de l'équipe visiteuse. 
*   
  Rapports financiers : les responsables des clubs sont invités à porter une attention toute 
particulière à la rédaction de ces rapports. 
 
 L’indemnité de déplacement à verser à l’équipe visiteuse, est calculée sur la base suivante : 
  Tarif officiel x 15 x nombre de km aller. 
 Tarif officiel :  0,025€ par km ( si le déplacement a lieu en bus ou en mini-bus le tarif officiel 
est de 0,05€ par km aller) 
 La distance est calculée sur la base des renseignements fournis par le logiciel « autoroute de 
microsoft ». 
Principe de l’indemnisation : partage solidaire du bénéfice ou du déficit 
 Le rapport financier fait apparaître : 

- En recettes : les entrées 
- En dépenses :  Les frais d’arbitrage 

     L’indemnité de déplacement de l’équipe visiteuse qui devrait être versée 
     Les frais d’organisation (maximum 30 €) 
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Si le bilan est positif (bénéfice) 
 Le Club visiteur percevra son indemnité de déplacement PLUS la moitié du bénéfice. 
 Si le bilan est négatif (déficit) 
 Le Club visiteur percevra son indemnité de déplacement MOINS  la moitié du déficit. 
 Toutefois :le Club visiteur ne pourra percevoir moins de la MOITIE de ses frais de déplacement. 
 
Cette solidarité financière manifestée par les clubs est à observer jusqu'aux demi-finales des trois 
coupes puisque l'UFOLEP Nationale n'indemnise plus les déplacements. 
Les rapports financiers portant la signature des délégués des équipes, les réclamations ne pourront être 
reçues ultérieurement. 
              Arbitrage 

 Quelques rappels : - -l’absence de l’arbitre désigné ne doit pas empêcher une rencontre de se 
dérouler. 
 -si un arbitre officiel neutre UFOLEP ou de la FFF est présent sur le terrain, il sera invité à diriger 
la rencontre. 
 -en cas d’absence totale d’arbitre officiel, chaque équipe désignera obligatoirement un arbitre (en 
possession d’une licence régulièrement homologuée) et le directeur de jeu sera désigné par tirage au sort. 
 -si un arbitre officiel appartient à l’une des deux associations, il ne pourra arguer de son titre pour 
diriger obligatoirement la rencontre, mais il pourra participer au tirage au sort. 

   Les tarifs: 
 
 . Pour toutes les rencontres (phases qualificatives et phases finales) : 
  - Arbitre principal    33,00€. 
  - Assistant Arbitre    idem. 
 
  l'indemnité de déplacement est de : 

moins de 300 km (aller et retour)=  0,35 €/km. 
De 301 à 500 km (…….. »……...)=  0,26€/km. 
Plus de 500 km   (……   »……   )=) 0,10€/km. 

 Ces dispositions financières relatives à l’indemnité de déplacement ne concernent que les 
rencontres se déroulant lors des phases qualificatives 

En cas de triplette d'arbitres : 
 .    les frais de représentation seront versés à chaque arbitre; 
 .    un seul déplacement sera indemnisé. 
Le délégué officiel : il est pris en charge par la Commission départementale lors des phases qualificatives, 
par la Commission Nationale lors des phases finales. 

•  
Dispositions particulières aux lois du jeu 
 
 - L'arbitre doit faire en sorte que tout joueur, atteint d'une plaie ouverte, quitte le terrain pour se 
faire soigner. 
 
 - L'équipe gagnant le « toss » choisit obligatoirement le camp et l'adversaire procède au coup 
d'envoi. 
 
 - En cas d’infériorité numérique d’une équipe lors des tirs au but, l’équipe adverse ne pourra 
compter que sur le même nombre de joueurs. 

− Reprise du jeu par balle à terre:Lors d’une balle à terre, le ballon touche le sol. 
Il est repris directement par un joueur qui marque un but sans que le ballon ne soit 
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− touché une seconde fois par ce même joueur ou sans que le ballon ne soit touché par un autre 

joueur. Dans ce cas de figure, le but sera refusé.  
− Si le joueur a marqué un but pour son camp, la reprise de jeu sera un coup de pied de but en 

faveur de l’équipe adverse. Si le joueur a marqué contre son camp, la reprise de jeu sera un 
coup de pied de coin en faveur de l’équipe adverse.  

− Précisions : si le joueur touche deux fois ou plus le ballon, le qualificatif de « directement » ne 
s’applique plus et le but marqué devra être accordé, de la même façon qu’il devra être accordé 
si un autre joueur touche le ballon pendant sa trajectoire. 

 
*  Forfait  : sera déclarée « forfait » une équipe dont le nombre de joueurs présents sera inférieur à 
HUIT à l'heure du coup d'envoi. 
 
 Cependant un délai de : 
 . 15' pourra être accordé à l'équipe recevante 
 . 30' à l'équipe visiteuse 
dans la mesure où il aura été sollicité par un membre du club concerné avant l'heure du coup d'envoi. 
 En cas de remise  totale d'une journée de coupe, il ne sera pas tenu compte d'un forfait 
annoncé par une équipe qui pourra participer à la compétition à la nouvelle date retenue, sous 
réserve qu'elle confirme sa participation. 
 
*  Le challenge : «’’Une autre  idée du Foot" 
 

La Commission Nationale organise un challenge tenant compte du comportement des équipes 
durant le déroulement de la Coupe de France. 
 
            Barèmes 
                        Le challenge concerne les équipes ayant disputé au moins 5 matches. 
 
 Points :  Aucun incident (sanction)    5 points 
  
 si l'action) . Aide de l'association d'accueil 
 est   (   (déplacement - hébergement de l'équipe visiteuse) 5 points  
 signalée  ) . Réception d'après match    3 points 
 Une équipe percevra 5 points supplémentaires toutes les deux rencontres successives sans incident 
 D'autre part, la Commission Nationale se réserve la possibilité d'accorder des points 
supplémentaires à toute association dont le comportement, particulièrement exemplaire, lui aura été 
signalé, même si 1 joueur (et 1 seul) de l’équipe a fait l’objet d’un avertissement. 
 Pénalités : 
 
  - 1 avertissement       1 pénalité 
  - 1 expulsion indirecte                 3 pénalités 
         (2 avertissements)  
  - 1 expulsion directe       5 pénalités 
  - suspension inférieure ou égale à 4 matchs    5 pénalité 
  - suspension supérieure à 4 matchs   10 pénalités 

− perte d'un match pour problème de qualification                5 pénalités 
− retard administratif (règlement d'une amende par exemple)1 pénalité 

  - forfait annoncé       3 pénalités 
  - forfait non annoncé    exclusion du challenge 
  - fraude d'identité    exclusion du challenge 
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Une équipe pourra être exclue de la compétition (sur étude du dossier) si elle a fait 
l’objet d’expulsion(s) de joueur(s) au cours de deux rencontres successives. 
 Enfin, une équipe pourra être exclue de la compétition en fonction de son comportement avant, 
pendant et après une rencontre. 
 Une équipe ayant gagné la rencontre par forfait, ne bénéficiera d'aucun point de bonification. 
  
 Classement : Nombre de points - Nombre de pénalités 
    Nombre de matches 
  En cas d'égalité : 1 priorité au club ayant disputé le plus grand nombre de rencontres 
    2 priorité au club qui aura eu le moins d'expulsés 
    3 priorité au club qui s'est le plus souvent déplacé. 
 Le vainqueur du challenge sera récompensé lors d'une réunion dans le département du club 
concerné. 
 
DISCIPLINE   
 

•  tous les dossiers des coupes Nationales pour des fautes susceptibles d’entraîner une suspension 
inférieure ou égale à un an, sont  traités par la Commission Nationale de Football. Au delà d’un an 
les dossiers sont transmis à la commission nationale de discipline. 

                  Les Commissions Départementales sont invitées à porter à la connaissance du responsable 
des coupes les antécédents des joueurs qu’elles ont sanctionnés. 

 
 - l'avertissement :  
 Au cours de la rencontre : 1er avertissement confirmé 
 2ème avertissement au cours de la même rencontre : expulsion 
 au cours d'une rencontre différente : 1 match avec sursis 
 3ème avertissement : 1 match ferme 
 (aucun délai de prescription n'est requis entre chaque avertissement) 
 En dehors de la rencontre : 1er avertissement :  1 match ferme 
     1ère récidive :  2 matches fermes. 
 
 Un joueur exclu du terrain est automatiquement suspendu pour la rencontre suivante, qu'elle soit 
départementale, régionale ou nationale.  
 Enfin, pour tout joueur sanctionné (exclusion), une amende forfaitaire de 25Euros sera 
réclamée au Club concerné. 

 
 

Les dates des prochains tours 
    Coupe GAUTHIER     Coupe DELARBRE             Coupe MICHOT 
17 / 11 / 2013   2ème tour  1er tour 
08 / 12 / 2013   3ème tour  2ème tour   ? 
16 / 02 / 2014       R         E          S         E            R           V          E 
        
30 / 03 / 2014                              1/8èmes     de      finales. 
20 / 04 / 2014                                     ¼ de finales. 
04 / 05 / 2014                                     ½  finales 
07 – 08/ 06/2014  FINALES dans l'YONNE ( attente de confirmation du Cté Deur)  
      
   * la date du premier tour de la coupe Michot sera déterminée selon le nombre d’équipes éliminées 
de la coupe Gauthier. 
Bonne saison à tous     Le Responsable des Coupes 
André COUPLET 630, rue Léopold Dusart 59590 RAISMES 
e-mail: andre.couplet@wanadoo.fr - tel: 03. 27. 36.74. 34 - 06. 33. 15. 33. 72. 
 



 
 


